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LES ÉVÉNEMENTS 
Après quelques jours d'ivresse glo-

rieuse, les Anglais vont-ils repren-
dre le sentiment des réalités ? 

L'Angleterre a célébré sa propre 
grandeur en célébrant celui qui en 
est le symbole représentatif. Elle s'est 
acclamée en son Boi. 

La France s'est associée de tout 
cœur à cette autoglorification, sans 
cesser de souhaiter in petto qu'elle 
ne fasse pas perdre la tète à nos amis 
anglais et qu'après ces quelques jour-
nées d'ivresse glorieuse ceux-ci re-
prennent vite le sentiment des réali-
tés. Hitler a envoyé à George V un 
télégramme ardemment sympathique ! 
Oui ! Mais George V doit se souvenir 
que, quand il monta sur le trône, 
Guillaume II lui en envoya de beau-
coup plus chaleureux encore... Ils 
précédaient la guerre de bien peu.. 

*** 
Le péril qui menace l'Europe se-

rait aisé à conjurer si la Grande-Bre-
tagne en avait aussi clairement 
conscience que nous. Tout le pro-
gramme de la diplomatie française 
est de le lui faire comprendre. De-
puis quelque temps, la tâche lui est 
facilitée par l'Allemagne elle-même. 
Jusqu'alors celle-ci bafouait et piéti-
nait le traité de Versailles. Mais, dans 
ce « diktat » maudit, elle continuait 
à témoigner d'un singulier respect 
pour la clause qui lui interdit de 
construire des sous-marins. Et cela 
suffisait pour que l'Angleterre ne se 
sentît pas directement visée. 

Sans doute, ta puissance de l'énor-
me machine à faire la guerre que 
veut monter Hitler ne dépend pas de 
quelques sous-marins. Avec ou sans 
eux, elle resterait redoutable, et il 
nous semble à nous que l'Angleterre 
est menacée beaucoup plus par la 
flotte aérienne du Reich que par des 
bateaux qui vont sur l'eau... ou des-
sous. 

Seulement çà, ce n'est pas du sen-
timent, c'est du raisonnement et on 
n'émeut pas un peuple avec des rai-
sons. Pour les Anglais, savoir que 
Hitler a un sous-marin, un seul, il y 
a là comme un fait psychologique et 
moral. Ils sentent cela comme une 
effraction de leur domaine privé, 
comme une menace directe à eux 
adressée. Cela leur donne un choc 
qui doit déclencher en eux l'ins-
tinct de défense et qui peut le met-
Ire en mouvement. 

Or, Hitler n'a pas pu se retenir sur 
la voie où il a lancé son pays. Poussé 
par une logique fatale, après avoir 
refait l'armée de terre et après avoir 
créé l'armée de l'air, il a été obligé de 
se refaire une armée de mer. C'est 
un complément nécessaire et il a dé-
cidé la construction d'une flotille de 
sous-marins !... Commencement !... 

Cette violation de la mer fera peut-
être chez les Anglais un effet analo-
gue à celui que leur fit, il y a 21 ans, 
la violation de la Belgique : — Eh ! 
là, se diront-ils, mais voilà qu'il em 
tre chez nous, maintenant !... 

Beaucoup d'Anglais se rappellent 
la terrible angoisse que leur causa 
la guerre sous-marine qui mit en 
péril pendant quelques mois la vie 
même, la vie matérielle de toute leur 
nation... En tout cas, le gouverne-
ment britannique ne l'a pas oublié 
et ce sont des choses qu'il ne veut 
plus revoir. 

*** 
Des informateurs généralement 

bien renseignés affirment d'ailleurs 
que la reconstitution de l'armée de 
mer allemande est conçue sur un 
plan grandiose et qu'il sera réalisé à 
un rythme rapide. Les douze sous-
marins correspondent à une faible 
partie dans le vaste programme qui 
vise à donner à l'Allemagne un ton-
nage au moins égal à celui de la Fran-
ce. En face de "la flotte britannique 
dispersée à travers les cinq conti-
nents, une telle flotte allemande con-
centrée dans la seule mer du Nord, 
assurerait au Beich une supériorité 
certaine et visible. 

Ces révélations, que l'on a voulu 
oublier pendant les fêtes du jubilé, 
il faut y revenir maintenant et les 
journaux recommencent à exprimer 
des inquiétudes que la réflexion est 
loin d'avoir atténuées. 

L'article de Mac Donald disait bien 
ce que ressentent ses compatriotes : 
!< L'Allemagne a détruit le chemin de 

<« la paix qui, par sa faute, est au-
« jourd'hui tout environné de ter-
ci reur. L'Allemagne n'a pas gagné 
« fhonneur et la sympathie qu'elle 
« recherchait ; elle a fait naître 
« les soupçons de toutes les nations 
« d'Europe ». 

Dès lors, il s'agit de savoir si, 
ayant pris conscience du danger au-
quel elle est exposée tout comme si 
elle touchait au continent, la Grande 
Bretagne estimera suffisant de pren-
dre seule des mesures de défense per-
sonnelle... Ou bien si elle mettra 
longtemps à en venir à cette idée que 
le plus sûr moyen de faire reculer la 
guerre c'est de dresser contre l'agres-
seur menaçant les forces unies des 
nations pacifiques. 

La National Review écrit : 
« Si nous cessons de faire des 

« avantages à l'Allemagne et si nous 
« nous mettons à accroître nos for-
« ces et nos alliances, l'Allemagne 
« cédera. La guerre de 1914 ne se se-
« rait pas produite si nous avions 
« précisé notre attitude. » 

Et la vraie manière pour les na-
tions pacifiques de préciser leur atti-
tude, c'est de conclure des pactes 
d'assistance mutuelle. 

Emile LAPORTE. 
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La pêche à la ligne 
On a coutume de dire que le ridicule 

ne tue plus en France. Il est bien vrai 
qu'il ne lue plus en Europe, et c'est doJn-
mage, car alors le danger hitlérien serait 
moins lourd, le rire soulevé par l'in-
lerdiclion aux non-aryens de pécher à 
la ligne vaudrait plus qu'une conféren-
ce internationale. 

C'est à croire, en effet, que le gouver-
nement nazi s'est juré de dépasser, en 
matière cfabsurdité, les limites de l'ima-
gination ! On conçoit qu'il brûle les li-
vres, qu'il dirige la pensée, qu'il régle-
mente les unions pour maintenir ce qu'il 
appelle la pureté de la race. On com-
prend encore qu'il exile, qu'il emprison-
ne, qu'il tue pour imposer sa propre 
domination. Ce sont là jeux courants de 
toutes les tyrannies. Mais il doit y avoir 
dans la troupe cruelle des maîtres de 
l'Allemagne quelque funèbre humoriste 
qui, dhaque matin, se creuse la cervelle 
pour découvrir quelque stupide brima-
de destinée à étonner le monde par son 
énormité. El la dernière est, en effet, 
stupéfiante. 

Désormais les « non-aryens » n'au-
ront pas le droit de pêcher à la ligne. 
Les gendarmes nazis demanderont aux 
taquineurs de goujons quelle est leur ra-
ce, et sans doute remonteront-ils jusqu'à 
la quatrième génération pour savoir si 
leur sang est assez pur et s'ils sont di-
gnes de lancer l'appât dans les étangs et 
les rivières ! Les innombrables sociétés 
de pêcheurs à la ligne qui existent on-
fre-Bhin devront d'urgence expurger 
de leurs rangs tous les indésirables. 0 
vieille Allemagne ! comment un nouvel 
Henri Heine n'a-t-il pas encore surgi de 
Ion sol pour fustiger de sa raillerie, de 
telles offenses au bon sens ! 

M. Ramsay Mac Donald écrit que l'Al-
lemagne a barré le chemin de la paix. Le 
nazisme fait, hélas ! plus que cela en-
core, s'il est possible. Il détruit la digni-
té humaine, il dégrade l'intelligence en 
leur imposemt le grotesque. 

Je suppose que les pêcheurs à la li-
gne non-aryens supporteront plus aisé-
ment l'interdiction qui leur est faite que 
celle de lire tes livres qu'il leur plaît 
et qui est commune à tous les Alle-
mands. Mais cette interdiction, par le 
fait même qu'elle ne rime à rien et qu'el-
le atteint le sommet du ridicule, a peut-
être plus de valeur symbolique. Elle ca-
ractérise davantage le régime, et, dans 
ce sens, elle est plus forte que les autres, 
elle est plus forte que tout. 

Pour ma part, je ne me livre jamais à 
cette distraction et n'exerce pas cet art. 
Mais, désormais, l'honorable corporation 
des pêcheurs à la ligne prend pour moi 
une importance considérable. La canne 
à pêche devient chez nous un symbole 
de la liberté. 
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La préparation du budget 1936 
M. Germain-Martin, ministre des Fi-

nances, a reçu jeudi matin M. Barety, rap-
porteur général de la commission des 
Finances de la Chambre, et a eu avec lui 
un long entretien sur l'état de la Tréso-
rerie et les perspectives budgétaires de 
l'exercice 1936. 

Au cours de cette conversation, qui 
s'est prolongée plus de trois quarts 
d'heure, il a été décidé que le ministre 

( des Finances se rendra à nouvau devant 
Ï la commission des Finances de la Cham-

bre pour compléter les explications 
qu'il avait déjà fournies devant la com-
mission des Finances du Sénat. 

Informations 
Le traité de commerce 

franco-américain 
M. Paijl Marchandeau, ministre du 

commerce et de l'industrie a reçu jeu-
di matin M. Oscar B. Byder, commis-
saire de la commission des tarifs des 
Etats-Unis, qui lui a été présenté par M. 
Henry Mac Lean, attaché commercial à 
l'ambassade des Etats-Unis d'Amérique. 

Le chef de la commission américaine, 
qui a pour mission la préparation des 
accords s'est entretenu avec le minis-
tre du commerce des questions tou-
chant à l'établissement du traité com-
mercial franco-américain. 

L'alliance franco-roumaine 
M. Titulesco, ministre des affaires 

étrangères de Boumanie, a donné en 
l'honneur de M. Paul-Boncour un dîner 
suivi d'une grande réception auquel 
ont assisté les membres du gouverne-
ment, la plupart des membres du corps 
diplomatique et les hauts dignitaires du 
royaume, 

A l'issue du banquet, M. Titulesco a 
prononcé un éloquent discours dans le-
quel il a souligné, souhaitant la bienve-
nue à l'homme d'Etat français, que l'ac-
cueil chaleureux que la population rou-
maine lui a fait, dès son arrivée sur le 
sol national, est la manifestation spon-
tanée des trésors inouis et des réalités 
psychologiques que la France possède 
en Roumanie, que marquent, que ca-
chent les termes officiels de l'Alliance 
des Deux. 

En Espagne 
Le nouveau cabinet Lerroux s'est 

présenté aux Cortes en présence d'un 
nombreux public. 

Dans sa déclaration ministérielle, le 
chef du gouvernement u d'il notam-
ment : « Le gouvernement vient ser-
vir les intérêts nationaux dans le cadre 
du régime démocratique que la nation 
s'est donné librement. Sa devise est : 
paix morale, concorde entre tous les 
Espagnols respecteux de la loi. » 

Après un court débat, la confiance a 
été votée au gouvernement par 189 voix 
contre 22. 

Les provocations allemandes 
Depuis le 29 avril, a disparu, à Zu-

rich, le. voyageur de commerce Ernest 
Hadegger, qui était parti, ce jour-là, en 
auto, à destination de Schaffhouse, en 
empruntant la route la plus directe, qui 
passe sur le territoire allemand. 

Hadegger n'est jamais arrivé à Schaf-
fhouse. Il n'y a pas de doute qu'il a été 
arrêté sous un prétexte quelconque par 
la Gestapo en passant sur le territoire 
badois. Il a suffi qu'il ait sur lui un jour-
nal interdit en Allemagne. 

Protestations lithuaniennes 
Des avions allemands ayant à plu-

sieurs reprises franchi la frontière li-
thuanienne, le gouvernement de Kau-
nas a protesté à Berlin contre cette vio-
lation du territoire national. 

Le Beich ayant nié ces survols de ter-
ritoire lithuanien, une autre protesta-
lion a suivie, s'appuyant sur de nou-
veaux faits ; en effet, un avion allemand 
a survolé la Kurische Nehrung, s'avan-
çant à plusieurs kilomètres, au delà du 
village dé Nida, à une attitude de 200 
mètres au plus ; de sorte que l'on put 
lire ses marques de nationalité et d'im-
matriculation. 

Des incidents analogues se produi-
raient encore sur le territoire de Klai-
peda et sur la frontière sud, district de 
Kybartai. 

La Conférence des Etats baltes 
La Conférence des Etats baltes aura 

produit d'importants résultats. Un ac-
cord a été conclu pour l'unification 
prochaine de la législation douanière et 
du Code pénal en matière de faillites et 
de chèques. 

Une collaboration a été prévue des 
représentants diplomatiques des trois 
Etats, ainsi que de leurs délégués dans 
les organismes de la Société des Na-
tions. 

Les participants ont apporté leur 
adhésion à l'idée qui a inspiré le projet 
de pacte oriental. Ils ont déclaré con-
sidérer le pacte franco-soviétique com-
me un premier résultat dans celte voie, 
et ont promis leur collaboration à tou-
te action animée du même esprit. 

Les trois Etats ont pris note avec 
sympathie de la décision de la S.D.N. 
relative aux sanctions à prendre en cas 
d-e violation des traités. Ils ont décidé 
de se porter une aide mutuelle en cas 
d'agression. 

Pacte sovieto-tchécoslovaque 
Le pacte soviéto-tchécoslovaque d'as-

sistance mutuelle, déclare-t-on dans les 
milieux officiels, sera prochainement si-
gné à Prague ou à Genève, les pourpar-
lers préliminaires ayant progressé très 
rapidement. 

Ce projet de pacte est établi sur le 
modèle du pacte franco-soviétique. 

On croit que M. Bénès pourra se ren-
dre à Moscou dans la première quinzai-
ne de jttin. 

A la Havane 
M. Antonio Guiteras, ancien secrétai-

re d'Etat dans le gouvernement Grau, et 
un de ses compagnons ont été tués au 
fort El Morillo de Matanzas, au cours 
d'une bataille avec des soldats, dont 
deux ont également été tués. 

Huit guiteristes ont été tués. 
M. Guiteras, socialiste, était pourchas-

sé par les soldats du gouvernement qui 
l'accusait d'avoir organisé l'enlèvement 
du jeune millionnaire cubain Eutimio 
Falta-Bonet, relâché contre 3O0.0-00 dol-
lars, et d'un vol à main armée de 156.0O0 
dollars à la mairie de la Havane, pour 
recueillir des fonds nécessaires à la ré-
volution. 

EN PEU DE MOTS... 
— Un Mulhousien, M. Emile Billich, 

vient de se prêter volontairement pour 
la 25° fois, à la transfusion du sang, à 
l'hôpital où il est infirmier. 

— Le nombre des chômeurs en Alle-
magne à la fin d'avril s'élevait à 2 mil-
lions 234 milles 

— A Krassnaia Parkhaa, localité si-
tuée sur les rives de la Volga, une 
-paysanne kolkazienne, Mme Chabanova, 
a mis au monde 4 jumeaux : 3 garçons 
et une fille. La mère et les enfants sont 
en bonne santé. 

— Le nouvel avion commercial mul-
timoteur « Centaure », piloté par Cou-
pet et Guilla.umet, qui avait quitté Casa-
blanca jeudi matin, a allerri sur l'aéro-
drome de Dakar dans l'après-midi, 
à 14 h. 22. 

— A Sulita^Targ, dans le district de 
Botosani, un incendie a détruit 160 
maisons et de nombreux magasins de 
fcéréales. La petite ville de Sulïta est 
presque entièrement détruite. Les dé-
gâts s'élèvent à 100 millions. 

— Un bac, qui traversait le fleuve Psel 
GRussie) et sur lequel se trouvaient 58 

-ârftmts en excursion, a" chavire. 28 en-
fants ont été noyés. 

[NOS ÉCHOSJ 
La guerre des chapeaux. 

Aujourd'hui où l'on rencontre dans la 
rue beaucoup de jeunes gens tête nue, 
il est curieux d'évoquer le temps où le 
« haut de forme » était de rigueur. Vic-
tor Hugo l'avait pourtant en horreur, de 
même qu'Alphonse Karr qui l'avait sur-
nommé « l'ignoble tuyau de poêle ». 

Il arriva un jour à l'auteur des Guêpes 
de se présenter en chapeau mou au seuil 
d'un grand cercle : 

— « On n'entre pas ici en chapeau 
mou, dit un huissier. 

— Mais puisque je le dépose au ves-
tiaire... 

—; Impossible ». 
Alphonse Karr, rentré à son hôtel, 

écrivit au président du Cercle : 
« Je ne sais combien vous coûte vo-

« tre chapeau de, soie. Mettons vingt 
« francs. Mon chapeau de feutre me 
« revient à soixante francs. Il devrait 
« donc me valoir quarante francs de 
« considération de plus. 

« Ce chapeau de soixante francs, je 
« l'ôte, Monsieur le Président, pour 
« vous saluer et avoir l'honneur de 
« prendre congé de votre chapeau de 
« soie ». 

Jolie lettre, qui n'empêcha pas le haut 
de forme d'avoir la vie dure, puisqu'il 
était encore de mode en 1914. 
Aux Antilles. 

En commémoration du treizième cen-
tenaire de l'établissement des français 
aux Antilles, M. Louis Rollin fera, à la 
fin de l'année, le voyage de la Guade-
loupe, de la Martinique et de la Guya-
ne, qui est, on le sait, peuplée d'Antil-
lais. 

M. Albert Lebrun a été convié à celte 
croisière : c'est M. Gratien Candace qui 
lui a porté l'invitation de ses élec-
teurs guadeloupéens. 

— Fichtre! lui répondit le chef de 
l'Etat. Une croisière aux Antilles ! Cela 
demandera un bon mois d'absence. 

— Davantage, a répondu M. Candace 
sans sourciller. 

— Et pensez-vous que la France 
puisse se passer pendant aussi long-
temps du Président de la Républi-
que ?... 

Alors, superbe, M. Candace : 
— La Guadeloupe se passe de moi 

pendant bien plus longtemps... 
Maximes. 

« La vie, me dit un jour un char-
mant bohème, qu'est-ce après tout, si-
non de l'argent de poche ? » Hélas !... 

*** 
« Il faut avoir la grâce ! » a écrit 

Georges Duhamel après quelques illus-
tres chrétiens. O poète ! la veine suffit ! 

* ** 
« La franchise, aimait à dire l'alié-

niste Gilles de la Tourette, c'est le com-
mencement de la folie ! » 

*** 
« Dans une discussion, en particu-

lier, et dans la vie, en général, être de 
bonne foi, quelle effrovable infériori-
té !,., » 

LA LIBERTE DE VOLER 
ET DE RENIER SES DETTES 
De la République : 
La crise multiplie les faillites. On 

ne rencontre plus que des gens qui 
courent après leur argent. La société 
se divise en deux catégories : les dé-
biteurs et les créanciers. 

Avec toute l'autorité de sa fonc-
tion, M. Maurice Piketty, président 
du tribunal de commerce de la Sei-
ne, constate, dans son discours inau-
gural, que la moralité commerciale 
qui est à la base de toutes les rela-
tions sociales, se dérobe de plus en 
plus. 

« Le désarroi des monnaies jette 
le désordre dans les notions de crédit 
et de débit, dans la comptabilité des 
entreprises comme dans l'exécution 
des promesses. Il entraîne les débi-
teurs à tous les reniements. » 

Les vieilles lois sur les faillites et 
sur les liquidations judiciaires sont 
débordées. On méprise la Règle d'Or 
de jadis d'après laquelle la conven-
tion fait la loi des parties. 

Il n'y a plus aucun déshonneur à 
se dire insolvable ! On n'a plus le 
respect de sa signature. La notion 
même de contrat est tombée, selon 
l'expression de M. Albert Buisson, 
dans un état crépusculaire ! 

Et, dans cette faillite de la mora-
lité, que fait l'Etat ? 

Dans certains pays, l'Etat totali-
taire répond, à la supplique des peu-
ples qui souffrent, par l'instauration 
d'un régime d'absolutisme arbitraire. 

Mais, chez nous, l'Etat se défend 
d'intervenir, même de loin, dans le 
domaine de la liberté commerciale. 
Aussi, le débiteur malhonnête triom-
phe et le créancier est désarmé. 

L'Etat laisse, ouvertement, fonder 
de véritables officines d'insolvabilité. 
Cest un des plus hauts fonctionnai-
res du ministère des Finances, M. 
Chapelain, trésorier-payeur général, 
qui dénonce ce scandale : 

« Dans les grandes villes et notam-
ment à Paris, écrit-il, de nombreuses 
sociétés ont leur siège, soit au domi-
cile privé d'un de leurs administra-
teurs, soit, en commun, avec d'autres 
entreprises. Il existe, aussi, des 
agences de domiciliation dont beau-
coup sont, en même temps, des agen-

I ces de fraude fiscale, qui, pour une 
| rétribution variable avec l'importance 

du service rendu et la situation de 
l'immeuble, permettent à des sociétés 
— dont l'objet est, parfois aussi 
grandiose que le capital est modeste ! 
— d'arborer, sur leurs marchandi-
ses, une adresse reluisante et de te-
nir leurs assemblées générales ou 
leurs conseils d'administration dans 
un local confortable. Le futur action-
naire ou obligataire est, ainsi, mis en 
confiance. Aucun fournisseur éven-
tuel n'hésitera à contracter avec une 
firme dont le siège est si bien instal-
lé... 

« Or, dans l'immeuble à l'aspect sé-
rieux où se trouve ce siège, la socié-
té, qui sollicite le souscripteur ou le 
client, ne possède, le plus souvent, 
qu'une simple boîte aux lettres ! Une 
boîte aux lettres, à laquelle s'ajoute 
une plaque de faux marbre, portant 
sa raison sociale ou des initiales au 
sens mystérieux. 

« Ces sociétés, domiciliées chez des 
tiers et qui n'ont, souvent, en pro-
priété personnelle, qu'un papier à 
en-tête, évitent ainsi de s'attirer les 
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Rosserie musicale. Miroir. 

poursuites de leurs créanciers pri-
vés... et aussi celles du fisc. 

« En effet, lorsqu'un créancier se 
présente pour réclamer son dû, ou 
qu'il veut faire exécuter un jugement 
de condamnation, le particulier, qui 
loge la société débitrice, déclare 
qu'il est chez lui, que tout le mobi-
lier garnissant l'appartement ou les 
les bureaux lui appartient. Et le 
tour est joué ! 

« Inversement, s'il s'agit de pour-
suivre le maître du logis, la société, 
qui a son siège chez lui, soutient que 
ces mêmes objets sont sa proprié-
té !... » 

Dira-t-on que M. Chapelain est vic-
time de sa déformation profession-
nelle ? 

De l'autre côté de la barricade, au 
sein même des organisations com-
merciales ou industrielles, le même 
abus de la liberté de ne pas payer 
ses dettes est dénoncé avec la même 
vigueur. 

Au récent Congrès, à Metz, de la 
Fédération métallurgiste française, 
M. Marcel Fossier, analysant les mé-
faits de la crise de moralité commer-
ciale, dénonce le pullulement des of-
ficines spécialisées dans l'art de se 
soustraire à ses obligations. 

Elles usent de mille moyens, qui 
vont du chèque sans provision à l'ef-
fet de complaisance. 

L'effet de complaisance illicite est 
établi soit par un individu sûr, à l'ai-
de de fausses lettres de change, de 
faux tirés ou de faux endosseurs, 
soit, le plus souvent, à l'aide d'un 
complice, recherché pour donner une 
signature n'offrant aucun crédit. Lors-
que l'effet arrive à échéance, les bé-
néficiaires pourvoient au paiement à 
l'aide d'une nouvelle lettre de com-
plaisance. 

Or, aujourd'hui, il n'y a aucune 
sanction pénale pour réprimer, d'une 
façon directe, la mise en circulation 
des effets de complaisance. 

Et M. Marcel Fossier, malgré sa 
répulsion pour l'économie dirigée, 
s'adresse — tout de même ! — à 
l'Etat — ce bon vieux Père Etat dont 
on dit tant de mal dans certains mi-
lieux ! — pour le vote d'une loi des-
tinée à réprimer ces intolérables abus 
de la liberté. 

Dans un monde voisin, voici un 
autre abus de la liberté : la liberté 
de prêter aux malheureux qui n'ont 
plus d'argent : petits commerçants, 
petits fonctionnaires, petits indus-
triels, au taux usuraire qui a rendu 
légendaire la sinistre silhouette de 
Shylock. 

Une Ligue contre l'usure rient 
d'être fondée. Elle répond à un besoin 
évident. Mais pourquoi l'Etat, le fai-
ble Etat, ferme-t-il les yeux ? Le 
scandale s'étale à tous les coins de 
rue ! La Fédération des Syndicats de 
fonctionnaires l'a dénoncé dans une 
vigoureuse campagne appuyée de 
faits, de noms, de documents. Les 
prêteurs sur signature — les man-
geurs d'or — détroussent, non seu-
lement leurs emprunteurs, à qui ils 
mettent le couteau sous la gorge, mais 
l'Etat lui-même, en fraudant, cyni-
quement, le fisc à qui ils dissimulent 
leurs fructueuses et coupables « ma1 

nipulations monétaires. » 
Liberté ! Que d'abus on commet 

— librement ! -— en ton nom ! 
Paul ALLAUD. 

Un jour, dans sa région où il diri-
geait un orchestre, Francis Planté de-
manda à un violon-solo quelque peu 
exubérant de jouer « piano » afin de 
ne pas déséquilibrer l'orchestration, 
puis il fit reprendre le passage. Cette 
fois, le violoniste, vexé, ne joua pas 
une noie. A la fin du mouvement, Planté 
lui dit en souriant ; « Comme cela, 
c'était très bien ». 
Pardon ! 

— Le monde, disait un ami à M. Biai-
se Cendrars, n'est pas aussi mal ' fait 
qu'on le dit : il y a beaucoup plus d'im-
béciles que de gredins. 

— Exact, fit Biaise Cendrars, mais 
c'est pour cela que le monde est encore 
bien plus mal fait qu'on le dit. 

Henri de Régnier, parlant flirt, co-
quetterie, galanterie, disait chez Mme 
de G...r : 

— Une femme ne se regarde pas au 
miroir seulement pour se voir, mais sur-
tout pour voir comment elle est vue. 
Consultation féminine. 

— Mon mari parle dans son sommeil ! 
Que faire ? 

— Laissez-le parler quelquefois dans 
la journée ? 

Excuse. 

« J'adore ma femme! » expression 
chère et commune à la plupart des ma-
ris qui trompent assidûment leur com-
pagne. 

Ls LisBua, 
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ronique du Lo 
M. Malvy quittera 

la mairie de Souillac 
à moins que!.. 

De notre correspondant : 
Sans emphase, abandonnant toute exa-

gération de ton et d'expression qui ca-
ractérisent, en général, les proclama-
tions électorales, avec un calme et une 
dignité, dont on ne saurait trop les 
louer, les candidats de la liste radicale 
et radicale socialiste, mis en ballottage 
au premier tour de scrutin, adressent à 
leurs commettants un appel leur faisant 
connaître que M. Malvy, en présence du 
nombre de voix qu'il a obtenues et du 
peitit nombre d'élus de sa liste, a pris le 
parti de se retirer. 

Devant cette résolution, qu'ils consi-
dèrent, à juste titre, comme gravement 
dommageable aux intérêts de ha commu-
ne de Souillac, ils leur exposent, que, 
poussés par cette situation, ils ont dé-
cidé de leur demander d'exprimer sur 
leurs noms la volonté de conserver M. 
Malvy à la tête de notre administration 
communale : 

« Si vous écoutez notre appel, disent-
« ils, si vous nous accordez vos suf-
fi Irages, nous sommes convaincus qu'en 
« cette manifestation, M. Malvy revien-
« dra sur sa décision. Avec lui, à ses 

,« côtés, nous ne négligerons aucun ef-
.« fort pour le plus grand bien de Souil-
« lac. » 

Loyalement, les élus du. 5 mai : MM. 
Dalet, Francès et Gaignebet se déclarent 
solidaires de leurs colistiers et le mani-
festeront en suivant le maire sortant 
dans sa retraite au cas, improbable, où 
les électeurs ne répondraient pas à l'ap-
pel qui leur est adressé. 

Voilà qui est franc. Bravo, M Mi Dalet, 
Francès et Gaignebet. 

La parole est maintenant aux élec-
teurs souilla gais. 

Nous sommes assurés du résultat ; M. 
Malvy restera maire de notre ville, à la 
tête de collaborateurs qu'il avait choi-
sis. 

; i _>^< 

LA BANQUE POPULAIRE 
DU QUERCY 

M. René Besse, député de Cahors, 
vient de recevoir de M. le Ministre 
des Finances la lettre suivante : 

« Monsieur le Député et cher Col-
lègue, 

« Par lettre du 5 avril courant, 
vous avez bien voulu me rappeler les 
termes de ma dépêche en date du 20 
mars dernier par laquelle je vous 
informais que le Ministère du Tra-
vail avait alloué à la Banque Populai-
re du Quercy une somme de 50.000 
francs à valoir sur une avance de-
mandée au titre du crédit artisanal. 

« Je vous avais indique en même-
temps que la Commission spéciale 
de l'Artisanat se prononcerait ulté-
rieurement sur l'opportunité de con-
sentir une avance complémentaire à 
cet établissement, 

« Pour répondre à la question que 
vous avez posée sur ce dernier 
point, j'ai l'honneur de vous faire 
connaître que la Commission dont il 
s'agit, au cours d'une séance récen-
te, a proposé d'accorder à la Banque 
Populaire du Quercy une avance glo-
bale de 100.000 francs. 

« Dans ces conditions, compte te-
nu de l'acompte de 50.000 francs dé-
jà attribué, il restera à verser audit 
établissement, si le Ministre du Tra-
vail se range à l'avis de la Commis-
sion, une somme de 50.000 fr. 

« Agréez, etc. — Le Ministre des 
Finances : Germain MARTIN. » 

C
 1 ^0<- .'.M, 

Service de santé 
M. Boison, médecin-capitaine dé-

missionnaire, est nommé médecin-
capitaine dans le cadre de la réserve 
et affecté à la 17° région. 

P.-O. 
M. Bouyssou, facteur enregistrant 

à la gare de Souillac, est nommé fac-
teur-chef à la gare de Villefranche 
(Aveyron). 

M, Orgeleau, homme d'équipe à la 
gare de Souillac, est nommé fac-
teur mixte à Saint-Christophe (Avey-
ron). — 

Pigeon voyageur 
M. Fronty, garde particulier à Mar-

cilhac, a recueilli un pigeon-voya-
geur dont le numéro matricule est 
« 658.215 France », 

Auto contre camion 
M. Fernand Andrieu, domicilié à 

Paris, se rendait, en auto, mercredi 
à Marcilhac (Aveyron), avec sa fem-
jne et son fds. 

A l'entrée de Figeac et de la rue 
d'Anjou, l'auto heurta le camion mu-
nicipal. 

Le choc fut assez rude. Mme An-
drieu fut blessée et l'auto fut forte-
ment endommagée. 

Défaut d'éclairage 
Pour avoir oublié la lanterne de sa 

voiture hippomobile, procès-verbal a été 
dressé à M. Vanel, de Caniac. 
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SAMEDI 11 
DIMANCHE 12 (en soirée à 21 heures) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures) 
Armand BERNARD, Betty STOCKFELD 
ALIBERT, Rivers CADET et CHARPIN 

DANS 

3 de la marine 
d'après, l'opérette d'ALIBERT 

La gaîté, l'émotion, l'humour, l'an-
goisse et aussi la bonne humeur française 
font de 3 de la Marine un film" à grand 
succès, ' y,, ,L \ ; 

Obsèques de M. Vignals 
Maire de Calvignac 
De notre correspondant : 
Jeudi après-midi, ont eu lieu les 

émouvantes obsèques de notre regrette 
maire, Paul Vignals, disparu dans les 
circonstances tragiques que l'on sait. 

Le cercueil avait été exposé dans la 
mairie de Calvignac, transformée pour 
la circonstance en chapelle ardente. 

Pendant toute la journée du jeudi 
ce ne fut qu'un long défilé de parents et 
d'amis du disparu, venus apporter un 
dernier hommage de respect et de sym-
pathie à celui qui n'est plus. 

La petite place de Calvignac ne pou-
vait contenir la foule venue de nom-
breux points du département assister 
aux obsèques. Le cercueil disparaissait 
sous les nombreuses gerbes de fleurs et 
les couronnes offertes par la municipa-
lité, lés combattants et mutilés de la 
guerre, l'Union Fédérale des Combat-
tants, le Collège Champollion et les nom-
breux amis. Le drapeau de la commune, 
voilé de crêpe était porté par une délé-
gation de combattants suivie des enfants 
des écoles porteurs dé gerbes. 

Au cimetière, M. Elie Vernhet, ad-
joint, prononça le touchant discours 
que nous reproduisons ci-dessous. 

Puissent les nombreuses marques de 
sympathie et d'affection témoignées en. 
cette pénible circonstance, adoucir la 
douleur de cette famille cruellement 
éprouvée. 

Discours de M. Vernhet 
« Mesdames, Messieurs, mon cher ami, 
« Un sort cruel me réserve le triste 

privilège d'adresser, au nom du Conseil 
Municipal de Calvignac, le dernier adieu 
à noire chef, à celui qui fut pendant 
quinze ans le maire de cette commune. 

« Cruelle fatalité ! Cruel destin im-
mérité ! alors que la vie lui souriait et 
que ses mandants lui renouvelaient leur 
confiance. 

« C'est après la guerre en 1919 que 
M. Vignals fut élu conseiller municipal 
puis maire de notre commune. Enfant 
adoptif de Calvignac, il fut mobilisé 
dès les premiers jours et blessé pres-
que dès son entrée en campagne. Muti-
lé, il rentra dans ses foyers et, dès 
ce moment, il n'eut qu'un mot d'ordre : 
mettre son cœur et son dévouement au 
service de ses concitoyens. Et depuis, 
soit comme maire, soit comme conci-
toyen, sa vie fut un exemple de travail, 
d'abnégation et de bonté. Aucune souf-
france, ne le laissait indifférent ; tou-
te misère l'émouvait et il regrettait 
toujours de ne pouvoir mieux faire. 

« Il n'est plus, hélas 1 Paix à sa dé-
pouille, Paix devant une tombe I 

Mais, nous qui maintenant avons la 
redoutable mission de continuer son 
œuvre nous restons confondus devant 
une telle mort. Mort brutale I alors que 
la paix régnait au foyer, que les enfants 
lui donnaient satisfaction et espoir, que 
l'affection d'une vieille maman et d'une 
épouse incomparable ornaient et éclai-
raient une vie de bonté et de probité. 

« Il n'est plus! mais sa vie sera pour 
nous* un exemple. 

« Il n'est plus 1 mais puisse la marque 
unanime d'estime qui lui fait cortège 
adoucir, Germaine, et à vous ses en-
fants, votre immense douleur ; adoucir 
à vous, sa mère, et à vous, ses frères, le 
grand deuil qui brise votre cœur. 

« Fidèle interprète du Conseil Muni-
cipal et de la population de cette com-
mune, je m'incline avec, respect et avec 
douleur devant la dépouille mortelle de 
celui qui fut un bon cœur et un honnê-
te homme; oui, je m'incline au nom de 
tous et avec respect devant la dépouil-
le de notre maire, Paul Vignals. » 
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Concours commun des Bourses 
lre Série 

Aspirantes. — Sont définitivement 
classés pour une bourse d'enseignement 
secondaire : 

Les jeunes Missa, Doumerg, Bessiè-
res Georgette, Bessières Jacqueline, 
Lurguie. 

Pour une bourse d'enseignement pri-
maire supérieur : 

Les jeunes Peyrichou, Labruvère, 
Pailès, Courréjou, Veyssière, Grangié, 
Maury, Redoulès, Labernardie,; Soulay. 

Plainte 
M. Grimai, maire de Reilhaguet, a 

porté plainte contre M. Albert Mal-
gouyaud, demeurant à Pantin (Sei-
ne), qui l'aurait outragé. 

Vol 
M. Bonnefous, chef de canton à la 

Cie du P.-O. à Dégagnac, constata 
qu'une tire-fonneuse, qui était sur le 
chantier Latapie, avait disparu. 
, Plainte a été portée. 
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Le Lot à Paris 

SAMEDI ET DIMANCHE (en soirée) 
DIMANCHE (matinée) 

Un programme formidable 
Deux grands films parlant français 

dans la même séance ^ 
Une superbe fresque 

de la Révolution Française 

DANTON 
AVEC 

Jacques GBETILLAT 
et Marguerite WEINTENBEBGER 

Une belle page d'histoire 
EN COMPLEMENT 

Les deux Canards 
Comédie d'après la pièce célèbre de 

Tristan Bernard et Alfred Athis 
Une caricature des mœurs provinciales 

en temps d'élection, pleine d'ironie, de 
bonne humeur et d'humanité cocasse. 

AVEC 

FLOBELLE, DBANEM, René LEFEBVRE 
et Saturnin F ABBE 

*** 
LA SEMAINE PROCHAINE 

Le plus grand succès de la saison 

Le Billet de Mille 

Après la venue des Parisiens à Luzech 
et en attendant la visite des Luzé-
enois à Paris. 

A l'issue de sa réunion, le bureau de 
l'U. S. Quercy tient à remercier, chaleu-
reusement, l'U. S. Luzéchoise et ses di-
rigeants de l'accueil sympathique qui 
lui fut réservé lors de son déplacement 
a Luzech le jour de Pâques, inaugurée 
l'année dernière, cette rencontre, com-
me le dilM.Poujade dans son discours, 
va devenir une tradition, L'U. S. Quercy 
répond avec plaisir : Oui. Merci à la 
municipalité, qui avec son Maire M. 
Poujade a su avec son tact habituel si 
bieu accueillir ses enfants émigrés à Pa-
ris. Merci à la Fanfare et son président 
M. Labouygues, d'avoir prêté son con-
cours musical à cette fête familiale. Mer-
ci aux sportifsde l'U. S. Luzéchoise, à son 
présidentM. Charles, à ses dirigeants Bon-
nafoux, Delpoujet, Baudet, Cagnac, La-
parra, etc.. pour l'organisation et la 
réception impeccable de notre jeune so-
ciété comptant dans ses rangs des an-
ciens joueurs de l'U. S, Luzéchoise et 
même des anciens dirigeants. Merci à 
toute la population luzéchoise qui par 
son amabilité a su conquérir tous ceux 
qui ignoraient notre beau pays, et dont 
l'apothéose fut le banquet, au menu ju-
dicieusement choisi, aux vins capiteux 
de notre vieux Luzech, servi dans la salle 
des fêtes discrètement décorée et qui 
groupa plus de 100 convives tous amis 
des sports, et où rompant une vieille 
tradition et pour la première fois l'élé-
ment féminin était gracieusement et 
largement représenté. Devant de telles 
manifestations de sympathie l'U. S. 
Quercy répondra sinon par une récep-
tion aussi grandiose (cela élant impossi-
ble à Paris) mais par un accueil cbaleu-
reux, et vibrant, lors de la venue 
de l'U. S. Luzéchoise à Paris pour 
la Noël 1935, resserrant ainsi tous 
les ans les liens de camaraderie qui 
unissent les deux sociétés sœurs. 

Sportifs Luzéchois, et supporters en 
criant bien fort, vive Luzech, vive les 
sport nous vous renouvelons nos remer-
ciements, et nous vous disons : 

A la Noël. 
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LISTE DES JURES 

A LA COUR D'ASSISES 
Ont été désignés pour être jurés à la 

prochaine session des assises de juin : 
MM. Monteil Henri, agriculteur à So-

turac, 
Deîmas Charles-Hippolyte, à Souillac. 
Bames Georges, maire de Lugagnac. 
Redon Savin-Louis, cultivateur, à Cé-

nevières. 
Lamartinie Armand cultivateur, à Dé-

gagnac. 
Fpissac Frédéric, propriétaire, à Vit 

lesèque. 
Roussilhes Ëtienne, maire de Gagnac. 
Bernays Emile, propriétaire à Séri-

gnac. 
Lavergne Célestin, propriétaire à 

Maxou. 
Lamblot Joseph, officier en retraite à 

Cahors, 
Lespinet Isidore, maire de Belmontet. 
Grimai Philippe, cultivateur à Fonta-

nes. 
Garrigues Jean, négociant à Floressas. 
Bersegol Jean-Marcel, adjoint au mai-

re de Vire. 
Espitalié André, négociant, à Gourdon. 
Soulié Edouard, instituteur en retrai-

te, à Nadaillac-le-Rouge, 
Estival Prospei^ agriculteur, à Sous-

ceyrac. 
Murât Léon, rentier, à Cahors. 
Charles Jean-Louis, instituteur en re-

traite, à Luzech. 
Gouloumès Julien, cultivateur, Le Vi-

gan. 
Lagarde Fernand, voyageur de com-

merce, à St-Clair, 
David Léon, cultivateur, à Payrignac. 
Valat François-Marie, cultivateur, à 

Souillac. 
Biard Elie, maire de Sarrazac. 
Blanc Joseph, maire de Pern. 
Carayon Auguste, retraité, Cahors (Ca-

bessut). 
Montai Emile-Honoré, propriétaire, à 

Lamothe-Cassel. 
Poulzerguies Jean-Georges, proprié-

taire, à Aujols. 
Moles Victor, agriculteur, à Tour-de-

Faure. 
Bougier Jean capitaine en retraite; à 

Cahors. 
Borne Léopold, cultivateur, à Pinsac. 
Inglande Antoine, propriétaire, à 

Caillac. 
Carcenac Marcel, employé de com-

merce, à Arcambal. 
Cépède Joseph, maire de Terrou. 
Di ssaç Bazile, cultivateur, à Carlu-

cet. ^ 
Caniihae Jeani-Pierre, propriétaire, à 

Belfort. 
Jurés supplémentaires 

MM, Gromas Baymond, professeur 
d'agriculture, à Cahors. 

Couaillac Louis, contrôleur des Con-
tributions directes, à Cahors. 

Henras Jean, négociant, à Cahors. 
Richard Arsène, boucher à Cahors. 

Grave accident 
Le jeune Ortalo, 15 ans, de Larnagol, 

était sur une charrette pour charger du 
blé. Par suite d'un mouvement trop 
brusque, il glissa et tomba sur un pi-
quet, qui sert à maintenir les ridelles. 

Le piquet pénétra assez profondé-
ment dans la région anale. Le blessé a 
été transporté à l'hôpital de Cahors où 
il a été opéré par le docteur Rougier et 
le docteur Ségala. 

En jouant 
Le jeune Maurice Bouldoire, demeu-

rant à Payrignac, s'amusait dans la cui-
sine lorsqu'il tomba. Malheureusement, 
la tète heurta un chenet du foyer. 

L'enfant a été gravement blessé. Il a 
été transporté à l'hôpital de Cahors. 
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ON DEMANDE 

Apprentie coiffeuse 
S'adresser chez M. POPOV1TCH 

Â NOS LECTEURS 

Horaire des trains 

Nous publierons, dans notre 
numéro de mardi, le nouvel 
horaire des chemins de fer 
(service d'été) qui vient d'être 
sérieusement modifié. 
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Elections municipales 
Cette fois et à la veille, du scrutin dé-

finitif, nous n'avons à signaler aucune 
modification nouvelle dans la formation 
des-listes et dans la position des concur-
rents. 

Après être allés au premier tour avec 
deux listes séparées, les socialistes 
S.F.I.O. et les communistes se sont en-
tendus pour présenter ensemble an se-
cond tour une liste de « Front commun » 
composée de neuf candidats dont nous 
avons déjà donné les noms. 

De l'autre côté, une entente de conci-
liation s'est faite entre la liste munici-
pale dite « d'union de gauche » et la 
liste des Anciens Combattants et des 
Jeunes, dite « d'action républicaine et 
de progrès social ». Autorisés et manda-
tés par leur groupement, M. le D' Men-
dailles et M. Duthil sont entrés dans la 
liste municipale qui se trouve ainsi 
composée : 

MM. Couderc, cheminot ; Hcilhes, 
pharmacien ; Contou, professeur au ly-
cée ; Fraysse, ingénieur adjoint des 
Ponts et Chaussées ; Victor Roux, bras-
seur ; Belot, jardinier ; Gustave Sindon, 
avocat, Docteur Mendailles, Duthil, 
grand mutilé. 

Enfin, pour être complet, disons que 
M. Emile Perry, boucher, maintient sa 
candidature indépendante et isolée. 

*** 
Réunion publique 

Ce soir, à 20 h. 30, une réunion publi-
que aura lieu au théâtre. Elle est orga-
nisée par le parti du Front commun. 
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L'ESCADRILLE CAUDRON 
ACAHORS 

Ainsi que nous l'avions annoncé, l'es-
cadrille Caudron est arrivé vendredi 
soir à Cahors, à 17 heures, venant de 
Toulouse, d'où «lie était partie à 16 heu-
res. 

Les avions étaient pilotés par MM. 
Lainé, Guibou, Fouquet et Mlle Madelei-
ne Rouchart. 

Après avoir survolé Cahors, ils ont at-
terri à l'aérodrome de Labéraudie où 
s'était rendue une foule considérable. 

Samedi matin, le baptême de l'air a 
été donné à de nombreux amateurs, de 
10 heures à midi et dans la journée jus-
qu'à 4 heures. 

Les avions sont repartis pour Li-
moges dans la soirée de samedi. 
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POUR LES SANATORIA 
DES CHEMINOTS 

Elle a obtenu un beau succès la soi-
rée organisée au profit des sanatoria de 
cheminots de Ris-Orangis et de Cham-
prosay. Nous nous en félicitons pour 
ces œuvres qui méritent si hautement 
d'être encouragées et soutenues et nous 
souhaitons que le prolit matériel de la 
soirée ait été aussi grand que possible. 

La salle de l'Eden-Cinéma où a eu 
lieu la soirée était comble. Un film do-
cumentaire fit d'abord connaître au pu-
blic l'installation excellente des deux 
sanatoria et les magnifiques résultats ob-
tenus par cette œuvre de haute solida-
rité humaine. 

Puis M. Mario Prax, délégué par le 
Comité national de défense contre la tu-
berculose, fit ensuite une causerie où 
11 traita son sujet si grave et si impor-
tant avec une clarté saisissante et une 
grande force de persuasion. Il fut écou-
té de bout en bout avec une attention 
profonde et par un public Vivement in-
téressé et il fut chaleureusement applau-
di et remercié. 

Deux excellents artistes vinrent met-
tre dans cette soirée une note de fantai-
sie et de gaîté. M. André Bour'rières in-
terpréta avec beaucoup de finesse et 
d'art des poésies et des monologues. M. 
Gim's, comique excentrique, cycliste et 
acrobate mit 'la joie dans le public et 
fut rigoureusement applaudi. 

Cette belle soirée d'art, d'enseigne-
ment et de bienfaisance s'acheva sur la 
vision et l'audition d'un beau film le 
Chanteur inconnu. 
ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 3 au 11 mai 1935 
Décè* 

Joly du Blason de Sabla, Vve Bigou s. p., 
73 ans, à Coty. 

Escaich Paul, Cordonnier, 82 ans, rue 
Chantrerie, 7. 

Baillagou Georges, Négociant, 50 ans, 
Boulevard Gambetta, 65. 

Lacombe Lucie, s. p., 82 ans, rue J.-B.-
Delpech, 1. 

Sébal Guillaume, ancien boulanger, 86 
ans, rue Wilson. 

Rigal Pierre, cultivateur, 39 ans, à Bé-
gous. 

Rollès Henri, Coiffeur, 59 ans, Boulevard 
Gambetta, 18. 

 ->&:< ■ 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service pharmaceutique sera assuré 
le dimanche 12 mai 1935 par la 

Pharmacie ORLIAC 
Place des Petites-Boucheries 
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ÉCLATANTE DEMONSTRATION 

Concordantes, spontanées, innombra-
bles sont les expressions de gratitude de 
martyrs des cors, enfin libérés, grâce au 
« Diable ». « Le Diable » enlève les 
cors en six jours pour toujours. Mais, 
attention !... exigez « Le Diable », 3 fr. 95, 
toutes pharmacies. A Epernay, Pheie 
Weinmann, et à Cahors Pncie Ôrliac. 
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ON DEMANDE 

Une fille de salle 
S'adresser Bureau du Journal 

VOIRIE 

De -nombreux et utiles travaux de 
voirie sont exécutés depuis plusieurs 
jours dans les divers quartiers de la 
ville. 

On nous permettra, à cette occasion, 
de signaler une rue qui est très, fréquen-
tée, la rue Frédéric-Suisse. 

Elle aurait bien besoin d'être gou-
dronnée. Le travail ne serait pas long à 
faire et on rendrait service à tous les 
usagers. 

Nous sommes certains que le service 
de la voirie ne manquera pas, comme 
d'habitude, de leur donner satisfaction. 

L. B. 
->&<-

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de M. Henri Rollès, coiffeur, bou-
levard Gambetta, décédé à l'âge de 
59 ans, 

M. Henri Rollès était bien connu et 
estimé à Cahors. 

Nous adressons à Mme Rollès, à son 
fils, à sa ifille Mlle Rollès, employée 
à la Préfecture du Lot, et à la famille 
nos bien sincères condoléances. 

A 
Anciens Combattants 

On nous communique : 
Le Bureau de la Fédération des An-

ciens Combattants du Front invite les 
membres de l'Association à assister aux 
obsèques du camarade Rollès Henri, 
coiffeur, Boulevard Gambetta, qui auront 
lieu dimanche, 12 mai, à 5 h. du soir. 
Rassemblement : parvis de l'Hôtel de 
Ville où se trouvera le fanion de la sec-
tion de Cahors. Prière de porter l'insi-
gne de la Fédération. —■ Le Bureau. 

Accident 
M. Dajean, ouvrier forgeron à la 

Cie du P.-O. à Cahors, au cours de 
son travail, s'est coupé le médius de 
la main gauche. 
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Détruisez les Punaises 

et leurs œufs au fond même de leurs re-
paires, avec le Rozol, poison chimique 
foudroyant, véritablement merveilleux, 
qui ne tache nj n'abîme la literie. 6 fr. 95 
le flacon. Toutes Pharmacies, Drogueries 
et Marchands de couleurs, etc. Pharma-
cie Orliac à Cahors. 
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Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Elections municipales. Ballottages. — 
Le résultat des élections du 5 mai dans 
notre commune a certainement anéanti 
les espérances du chef de la liste clérico-
fasciste. M. Laviale seul élu de ses colis-
tiers de la Section de Castelnau à une 
voix de majorité. Neuf de ses amis res-
tent sur Je carreau. 

Les électeurs ont jugé à leur valeur 
réelle ces incapables, ces ambitieux qui 
ne poursuivent qu'un but : déshonorer 
une administration municipale qui a 
réalisé dans toute la commune d'admi-
rables travaux. M. Laviale ignore tout 
de l'administration municipale. Ses faus-
ses' et violentes critiques feront mieux 
apprécier les qualités remarquables de 
notre maire intègre et parfait qui, sur 
les instances de ses amis, a enfin con-
senti à se représenter au scrutin de bal-
lottage.. 

Le conseiller Laviale ne dit pas un 
mot de vrai et ceux qui le soutiennent 
n'ont pu s'empêcher de rire en lisant 
au bas du programme de ce clérico-
fasciste : « Vive la République ». 

N'oubliez pas, chers agriculteurs, que 
vous devez à la vraie République votre 
liberté, votre indépendance, votre droit 
absolu de vous gouverner vous-mêmes 
et si vous ne voulez pas retomber dans 
la servitude, si vous voulez vaincre la 
crise économique actuelle et rester vos 
maîtres, repoussez sans hésiter tous ces 
clérico-fascistes ennemis du peuple. 

Votez pour M. Blanié et les candidats 
de sa liste : MM. Clanières Pierre, Dal-
bin Marcel, Hautefage Elie et Hautefage 
Marcelin. C'est le seul moyen de sauve-
garder les intérêts de notre chère et 
importante commune en maintenant 
l'union parfaite entre tous les ruraux 
et tous les urbains. 

Gigouzac 
Elections municipales du 5 mai. — 

Voici le résultat des élections muni-
cipales de Gigouzac. Deux listes 
étaient en présence : 

Première liste : MM. Besse, 47 
voix ; La Borde, 43 ; Bergues, 40 ; 
Bertrand^ 41 ; Marty Paul, 41 ; Mi-
quel, 35 ; Molinié, 35 ; Jouclas, 35; 
Talous, 35 ; Bienquié, 35. 

Deuxième liste : MM. Pardes, 44 
voix ; Delfour Louis, 43 ; Baldy, 42 ; 
Cayre, 37 ; Andral Louis, 41 ; Vays-
sières, 39 ; Pagès, 37 ; Henry, 40 ; 
Bric Eloi, 37 ; Maratuech, 34." 

Il y a ballottage. 
Montcléra 

Elections municipales. — Suffra-
ges exprimés : 161. Majorité absolue: 
81. 

Liste d'Union républicaine : 8 élus: 
Dupuy, 95 voix ; Billières, 93 voix ; 
Verdier, 92 voix ; Grosserie, 90 voix ; 
Amagat, 86 voix ; Lafon, 85 voix ; 
Moudy, 81 voix ; Ménauge, 90 voix, 

Liste Boumégas, maire sortant : 2 
élus : Mézergues, 87 voix ; Perboyre, 
92 voix. 

Les deux ballotages sont favora-
bles à la liste d'union républicaine. 

Cabrerets 
Remerciements. — M. René Besse, 

maire sortant, député de Cahors, 
vient d'adresser aux électeurs de no-
tre commune la lettre de remercie-
ments suivante : 

« Mes chers Concitoyens, mes 
chers Amis, 

« La quasi unanimité, les élec-
teurs de notre chère commune de 
Cabrerets ont bien voulu me renou-
veler leur confiance ; je ne veux pas 
manquer de les en remercier, sans 
phrases, mais du fond du cœur. 

« Je n'oublie pas, je n'oublierai 
jamais, que c'est la commune de 
Cabrerets qui m'a conféré, voici six 
ans, mon premier mandat électif ; 
entre nous sj'est créé un lien d'ami- | 

lié et d'affectueuse confiance que 
rien ne pourra détruire. 

« Demain, comme au cours des 
six années écoulées, vous pourrez 
compter entièrement sur moi. 

« A ceux du bourg, à ceux de la 
rivière, à ceux du Causse, à vous tous, 
un grand merci ! — René BESSE. » 

Calvignac 
Obsèques de M. Vignals. — Lire à la 

« Chronique du Lot ». 
Lugagnac 

La foire aux moutons. — La foire aux 
moutons aura lieu, comme tous les ans, 
le jeudi 16 mai. 

Espère-Caillac 
Grand bal. — Dimanche, 12 mai, aura 

lieu au Restaurant « Au Sans Façon », 
un bal offert par la nouvelle municipa-
lité. Tout a été prévu pour que ce bal 
donne satisfaction, même aux plus dif-
ficiles. 

Bagat 
Remercieménls — M. Ayrot Emile et 

ses colistiers de la « Liste de Défense 
républicaine et d'Union pour les inté-
rêts communaux », remercient les élec-
teurs de la section de Bagat qui, en 
hommes libres et indépendants, ont 
bien voulu leur accorder leurs suffra-
ges à l'élection de dimanche dernier. 

Duravel 
Remerciements. — M. Bey, profes-

seur à l'Université de Toulouse, maire 
de Duravel, adresse ses remerciements 
aux électeurs en ces termes : 

« Chers concitoyens, 
« Au lendemain de notre victoire 

commune, je salue et remercie, au nom 
de mes colistiers, tous les électeurs qui 
l'ont assurée de leur vote. L'écrasante 
majorité révélée par le total des suf-
frages de notre liste, soit 1.551 contre. 
1.069 à la liste adverse (moyenne de 129 
contre 89), signifie clairement que le 
scrutin de dimanche a été, comme je. 
vous l'avais demandé, un acte de raison 
et de bon sens: Il ratifie, en effet, cette 
concentration républicaine dont nos 
campagnes sentent profondément la né-
cessité pour la sauvegarde du régime et 
le salut du pays. 

« Mais ce noble, geste a été aussi un 
élan de gratitude qui m'est allé droit au 
cœur... Dans un temps où domine sou-
vent, hélas, le dérèglement des esprits, il 
honore grandement la commune.' 

« Et maintenant, je me tourne vers 
mes vaillants compagnons de lutte pour 
leur exprimer l'hommage de mon indé-
fectible attachement. Les deux moins 
favorisés d'entre nous ont eu le grand 
mérite d'avoir, accepté d'entrer en li-
gne, sans le stage préalable clans la 
commune qu'exigent les préjugés élec-
toraux. Honneur à eux ! 

« Le Conseil municipal de Duravel, 
rajeuni et vivifié, va pouvoir reprendre 
ses paisibles travaux dans une atmo-
sphère d'union, de concorde et de 
loyauté totale. Espérons que la dureté 
des temps n'entravera pas l'achève-
ment d'une œuvre que l'avenir saura 
apprécier, j'en suis sûr, en toute justice. 

« Vive Duravel ! 
« Vive la Bépublique ! 
« Vive la Paix ! 

« Raymond Rr;v. ~» « 

Grézels 
Elections municipales. — Voici les 

résultats détaillés des élections du 5 
mai: 

Inscrits : 107. Votants : 90. Majorité 
absolue] : 49. 

Liste républicaine de gauche : MM. 
Léonce Nouvel, maire sortant, 64 voix 
(élu) ; Denis Lala, es., 45 voix ; Emile 
Massip, es., 56 voix (élu) ; Louis Du-
lac, es., 52 voix (élu) ; ' Paul Lourmet, 
es., 52 voix (élu) ; Jossehn Sirven, 52 
voix (élu) ; Antoine Fournié, 43 voix ; 
Jean Maurel, 46 voix ; Aimé Maillé, 54 
voix (élu). 

Liste républicaine d'intérêts commu-
naux : MM. Edmond Basset, 54 voix 
(élu) ; Théophile Roussy, es., 46 voix ; 
Achille Jacquié, es., 30 voix ; Daniel 
Sêmirot, es., 40 voix ; Théophile Salles, 
52 voix (élu) ; Elie Delbreil, 41 voix ; 
Gabriel Cantagrel, 37 voix ; Jean Rol-
land, 42 voix ; Marcel BufTan, 32 voix ; 
André Rajade, 43 voix. Ballottage pour 
un siège. ; , i 

Sérignac 
Remerciements. — Le sympathique 

maire de Sérignac, M. Henri Laroche, 
et ses huit colistiers, tous brillamment 
réélus dimanche, adressent aux électeurs 
de Sérignac les remerciements suivants: 

« Electeurs de Sérignac, 
« Devant l'imposante majorité que 

vous avez bien voulu nous renouveler à 
l'élection d« dimanche dernier, notre 
premier devoir d'élus est de vous re-
mercier vivement de cette grande mar-
que de confiance à laquelle nous res-
tons profondément sensibles et honorés. 

« C'est donc avec l'expression de no-
tre immense gratitude que nous ne ces-
sons de vous dire : Comptez toujours 
sur nous en tout et pour tout. Soyez 
également assurés que c'est clans le cal-
me et la tranquillité que nous poursui-
vrons tous nos efforts en vue de la pros-
périté croissante de Sérignac. 

« Henri Laroche, maire ; Cléonis 
Daymard, adjoint ; Emile Ber-
nays, Fabien Jargeau, Louis 
Bonnet, Georges Delfau, Eugè-
ne Cuquel, Fausti n Gardés, 
Edouard Combes, conseillers 
municipaux. » 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Veille de ballottage. — Les élus de di-
manche dernier ont adressé à leurs élec-
teurs un appel en faveur de leurs co-
listiers moins heureux : MM. Léon Be-
sombes, Bené Longpuech et Gabriel 
Roques.. Les deux derniers n'ont pas été 
l'objet d'attaques virulentes. 

Il n'en est pas de même en ce qui 
concerne M. Léon Besombes, le réalisa-
teur par excellence du Conseil Munici-
pal sortant. Depuis que Figeac fut do-
té de la canalisation d'eau potable, nous 
n'avons pas connu d'administrateur mu-
nicipal de l'envergure de Léon Besom-
bes. 

Chacun sait que M. Jospeh Loubet, 
Sénateur-Maire, et qui jouit d'une po-
pularité accrue, sollicité par le mandat 
qu'il tient de la confiance du départe-
ment tout entier, a dû confier à son pre-



30 années de repas 
déréglés avaient 

délabré son estomac 
Maintenant il dévore... 

Usez cette lettre d'un ancien mécani-
cien de locomotive : 

« Après trente ans de service sur les 
machines de la Cie P.-L.-M., j'ai pris ma 
retraite, l'estomac complètement délabré 
par les repas déréglés auxquels j'étais 
astreint. L'idée m'est venue de prendre 
des Sels Kruschen et je m'en porté bien 
— plus que bien — car je dévore au 
point de craindre que ma retraite ne 
pourra me sufïire, mais bast ! Mes an-
ciens chauffeurs me trouvent changé, 
j'avais, en effet, le teint jaune et mainte-
nant je suis frais et rose, Je recommande 
Kruschen à tous mes camarades retrai-
tés. » — M. L. D..„ à B... (Jura). (Lettre 
n° 2.392). 

Parmi les nombreux sels minéraux que 
contient Kruschen, certains facilitent le 
travail de l'estomac en stimulant les 
sécrétions gastriques indispensables à la 
digestion des aliments. D'autres régula-
risent les fonctions du foie et de l'intes-
tin et assurent l'élimination ponctuelle 
des déchets de la nutrition. D'autres, en-
lin, dissolvent l'acide urique et obligent 
les reins à l'évacuer, avec toutes les 
toxines véhiculées par le sang. Ainsi, la 
« petite dose quotidienne » maintient 
le corps sain et libre et obtient une har-
monie parfaite entre toutes nos fonc-
tions, condition d'une santé joyeuse et 
durable. 

Sels Kruschen, toutes pharmacies : 
9 fr. 75 le flacon ; 16 fr. 80 le grand 
flacon (suffisant pour 120 jours). 

ALLO ! ALLO !.,. Des mttladcs recon-
naissants, guéris par Kruschen, parlent 
chaque jour, entre 20 et 21 heures, à 
l'un des postes île T.S.F. suivants : Posle 
de l'Ile-de-France, Radio-Toulouse, Ra-
dio-Lyon, Radio-Cote d'Azur, Radio-
Alger, Radio-Maroc. 
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micr adjoint, M. Léon Besombes, l'ad-
ministration communale de la Ville de 
Figeac. Tout de suite, une constatation 
s'impose: Figeac a été rénové. 

Tous ceux qui ont connu Figeac il y 
a six ans et qui le revoient aujour-
d'hui, disent : « Une intelligence, une 
belle volonté ont 4ransformé cet le vil-
le 1 » Lisez toutes les affiches placar-
dées sur nos murs. Certes leur libellé, 
leur teneur, portent la marque d'une vo-
lonté de lutte, de victoire vers la palme 
municipale. Dans aucune d'elles, vous 
ne discernez une critique précise à ren-
contre de Ifadimimstratilon municipale, 
des travaux réalisés, des résultats ob-
tenus en ces six dernières années. 

A qui en revient le mérite ? Nous po-
sons la question, 

Abstraction faite des malhonnêtes 
gens auteurs du factum anonyme de la 
dernière heure, et déjà flétris par l'opi-
nion publique, toutes les personnes de 
bonne foi répondent : M. Léon Besom-
bes a bien mérité de la ville de Fi-
geac. » 

Nous répétons que le bon sens pré-
vaudra. Le redressement qui se dessine 
depuis dimanche dernier s'accentuera 
dimanche, 12 mai, et M. Léon Besom-
bes reprendra, au Conseil Municipal, la 
place prépondérante qu'il occupait à 
côté de son ami, M. Joseph Loubet. 

Rallye St-Hnbert. — Notre Société de 
Trompes de chasse subira à Figeac le 
dimanche 19 courant les épreuves de 
classement. Les membres du jury dési-
gnés sont : 

M. Sicouly, Directeur du Rallye 
Guyenne et Gascogne de Bordeaux, So-
ciété d'Excellence, Délégué de la Fédé-
ration musicale de France ; M. Fayoilc, 
Directeur de la Trompe Montagnarde, 
Société d'Excellence ; M. Bouchoux, 1" 
prix de violon du Conservatoire de Di-
jon, Directeur de l'Union fraternelle, Dé-
légué de la Fédération musicale du Sud-
Ouest. Les amis du Rallye assisteront 
nombreux à ces épreuves. 
■ Etat civil du 3 au 10 mai. —< Nais-
sance : Delluc Georges-Clément-Paul. — 
Décès : Rochy Eugénie, veuve Chartier, 
64 ans; Cavarroc Pierre-Robert, 43 ans, 

Service des pharmacies. — Aujour-
d'hui dimanche le service sera assuré 
par la pharmacie Labro, Phice Cham-
pollion.i 

Larnagol 
Fêle locale. — Quoique retardée aux 

18, 19 et 20 mai en raison des élections 
municipales, la fête locale de notre co-
quette cité n'en connaîtra pas moins un 
éclat exceptionnel. Sous les auspices de 
la Municipalité, le Comité d'organisa-
tion se dépense activement pour don-
ner satisfaction même aux plus diffici-
les. 

Voici le programme de nos réjouis-
sances; : 

Samedi 18 mai : Annonce de la fêle 
par des salves d'artillerie ; à 20 h., ré-
ception de la musique et tour de ville 
en fanfare ; bal sous le vieil Ormeau. 

Dimanche 19 mai : Réveil en musi-
que ; aubade, aux habitants ; à 10 h., 
service solennel en l'honneur des En-
fants de Larnagol morts pour la France ; 
à 11 h., hymne national à la nouvelle 
municipalité et dépôt d'une palme au 
Monument aux Morts ; à 11 h. 30, apé-
ritif-concert ; distribution de bouquets 
dans le Bourg ; à 15' h., grand bal pu-
blic avec le concours d'un brillant or-
chestre : danses anciennes et nouvelles ; 
attractions diverses : tirs, tourniquets, 
etc. ; à 20 h., illumination « giorno de 
la place et des monuments publics ; à 
21 h., brillant feu d'artifice tiré sur les 
berges du! Lot ; fêle vénitienne, bateaux 
illuminés ; à 22 h., grand bal de nuit ; 
sanglante bataille de confetti ; à minuit, 
farandole endiablée ; réveillon monstre. 

Lundi» 20 mai : Réveil vaseux... Dans 
la matinée, distribution de bouquets 
dans les hameaux; jeux d'enfants; à 
15 h., grandi bal de jour sous l'Ormeau 
séculaire : à 16 h., goûter à « la louas-
se » traditionnelle ; rondes enfantines ; 
à 18 h„ le ballon « La Crise » quittera 
la terre ; à 21 h., grand bal de nuit et 
illumination générale ; à minuit, faran-
dole d'adieu... O l'onnado que bé I ! ! 

Le lendemain, déjeuner intime à l'eau 
de Vichy et aux huitres de montagne. 

, Venez tous aux fêtes de Larnagol : on 
•s .V amusera plus que jamais ! 

Nota: L'horaire indiqué suit l'heure 
solaire. Comme toujours le meilleur ac-
cueil est réservé aux étrangers et à la 
jeunesse voisine. Le Comité ne répond 
d'aucun accident. 

Marellhac 
Incendie. — Un incendie s'est décla-

ré le 9 mai, à la Ealme, commune de 
Marcilhae. Le four chauffé le matin, 
avait conservé des charbons non éteints. 
Dans l'après-midi, sous l'action du vent, 
les bluettes, dispersées dans le fournil, 
ont misi le feu à des pièces de bois de 
châtaignier, destinées à la fabrication 
de comportes. Des outils ont été brûlés. 
Les propriétaires se trouvaient hors de 
la maison. Une personne a donné l'alar-
me et le tocsin s'est mis à sonner. Bien-
tôt une partie de la population se trou-
vait sur les lieux du sinistre. Grâce à la 
célérité de tous, la maison a pu être pré-
servée. 

St-Jean-de-Laur 
Elections. — Votants, 99 ; majorité 

absolue, 49. Ont obtenu : MM. Bach Syl-
vain, 72 voix, élu ; Bories, 69, élu ; 
Couderc, 68, élu ; Gamel, 66, élu ; Gra-
not, 65, élu ; Garrigues, 59, élu ; Romec, 
58, élu ; Gaillard, 55, élu ; Bach, 49, 
élu. 

Garrigues Célestin, conseiller sortant, 
44 voix, en ballottage. 

Issendolus 
Elections. — La liste sortanlc a 7 

élus : MM. Léonce Vernet, 93 ; Bonna-
foncie, 89 ; Bru net, 89 ; Collé, 88 ; Au-
bin, 85 ; Bonnafoncie P.. 83 ; Brunet 
P., 81. Majorité : 80. 

Liste radicale : 1 élu, M. Despeproux 
Alphonse, 81. 

11 y a 4 ballottages. 
Latronquière 

Elections municipales. — La liste 
présentée par M. Roussille, maire 
sortant et conseiller général du Lot, 
a été élue en entier. 

Ont obtenu, sur 140 votants et 
133 suffrages exprimés : 

MM. Roussillle, 127 voix; Marrou-
fin, 118; Corn, 108; Lac, 101; Es-
cassut, 100 ; Boi, 100 ; Lafon, 97 ; 
Boisset, 97 ; Loudes, 91 ; Bayles, 90; 
Cl a vies, 90 et Lacroix, 89. 

Signalons en passant qu'il y a dans 
le canton de nombreux ballottages et 
qu'à Labastide-du-IIaut-Mont la lis-
te du maire a été complètement bat-
tue. 

Lauresses 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M, Baptiste 
Clamagirand, décédé à l'âge de 45 
ans, après une longue maladie. 

Nous adressons à la famille nos 
vives condoléances. 

Cspédalllae 
Acte de probité. — La semaine der-

nière, M. Lafon, propriétaire à Esca-
zals, commune de Durbans, se prépa-
rait à partir en auto à une réunion èleiy 
iorale, lorsqu'il laissa tomber par mé-
garde un billet de 100 fr. M. Jules Des-
peyroux, secrétaire de la mairie d'Es-
pédaillac, se trouvant de passage sur 
cette route quelques instants plus tard, 
trouva ce billet, qu'il s'empressa de re-
mettre à son légitime propriétaire. 

Nos félicitations à M. Despeyroux. 
Foire. — Favorisée par une belle 

journée printanière, la foire du 7 mai a 
été très importante et avait attiré un 
grand nombre de marchands et visi-
teurs. Le foirail des bêtes à laine était 
bien garni, mais les transactions ont été 
assez lentes. 

Voici les principaux cours pratiqués : 
Brebis ordinaire : de 180 à 200 fr. ; 

brebis antenaises, de 236 à 240 fr. ; 
agneaux de boucherie, de 150 à 170 fr. 
la pièce ; oisons, de 9 ià 11 fr. pièce, 
suivant grosseur ; canetons ordinaires, 
de 4 fr. 50 à 5 fr, ^ canetons mulâtres, 
9 fr. pièce. 

De nombreux marchands forains et 
étalagistes. Beaucoup de légumes ven-
dus à des prix abordables. 

Prochaine foire, le 28 mai. 
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MAUVAIS ESTOMAC; 
VIE DE MISERE ! 

C'est un fait qu'un estomac " détraqué " 
est très souvent la source de maux innombra-
bles, physiques et moraux. Un excès d'acidité, 
l indigestion plus ou moins chronique, donnent 
lieu souvent à une mauvaise haleine qui 
écarte de vous les êtres les plus chers. Des 
gaz, de la flatulence, l'envie de vomir après 
les repas, créent un état mental qui enlève 
toute énergie, toute ambition. Souvent ces 
maux, légers au début, dégénèrent en gastrite, 
dyspepsie chronique ou en ulcération stoma-
cale. Au moindre malaise après les repas, mi-
graines, étourdissements ou lourdeurs, prenez 
une petite dose de poudre ou deux ou trois 
comprimés de Maguésie Uismurée, t'anti-
acide énergique qui supprime très rapide-
ment toutes les aigreurs. Elle est d'autre part 
un accélérateur des fonctions digestives et 
empêche toute fermeutation. Elle vous pro-
cure, dans l'un ou l'autre cas, un soulagement 
mmédiat. En vente dans toutes pharmacies 
x F?rs. ou grand format économique li frs. 85. 
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Arrondissement de Gourdon 
Gramat 

Elections municipales. — Voici les 
résultats des élections municipales. 

Première section (Gramat-Ville). — 
Electeurs inscrits, 460 ; votants, 395 ; 
majorité absolue, 194. 

Liste de concentration républicaine 
(7 élus) : MM. Louis Mazet, maire sor-
tant, 243 voix, élu ; Germain Roudayre, 
conseiller sortant, 236, élu ; Jean Fari-
nié, es., 218, élu; Louis Vedel es., 217, 
élu ; Germain Chartroux, négociant, 206, 
élu ; Jules Belfara premier adjoint sor-
tant, 202, élu ; Fernand Castagné, négo-
ciant 202, élu ; Paul Rossignol, O.S., 191 ; 
Henri Laudelle, peintre, 188 ; Victor 
Delmas, es. 186 ; Martin Marly, es, 
185 ; Alain Cussonnac, es., 179. 

Groupe de défense des intérêts com-
munaux (2 élus) : MM. Philibert Besson, 
industriel, 231 voix, élu ; Georges Ca-
ray, négociant, 199, élu ; Edouard Nays-
souze garagiste 171 ; Maurice Bourdou-
cle, coiffeur, 157 ; Louis Meignel, re-
traité du P.-O., 148 ; Jean Devès, pein-
tre, 145 ; J.-Louis Calvet, mécanicien, 
136 ; Etienne Meulières, 'ferblantier, 
135 ; Jean Ghassaing, retraité du P.-O., 
132. 

Deuxième section. ■— Praugères (5 
élus) : Les cinq candidats républicains 
modérés sont élus sans concurrents. 

Saint-Chignes (4 élus) : Les cpiatre 
candidats concentration républicaine 
sont aussi élus sans concurrents. 

Résultais définitifs : dix-huit élus, 
| trois ballottages, 

Labastide-Murat 
Mort subite. — Les voisins de M. 

Baldy, demeurant à Serre, ne l'ayant 
pas vu de la journée, pénétrèrent 
dans la maison. Ils trouvèrent Baldy, 
mais il était mort. 

La gendarmerie fut prévenue ; M. 
le docteur Faurie, appelé, a conclu à 
une mort naturelle provoquée par 
une hémorragie cérébrale. M. Baldy 
était âgé de 59 ans, 

Câtiiae 
Elections ' municipales. — Sont 

élus : MM. Meulet, Vanel, Pradié, 
Cance, Coldefy, Valéry, Mégecazes. 

Soulomès 
Un cas bizarre. — Soulomès est situé 

sur une belle colline aux flancs escar-
pés. On y aperçoit de belles vallées où 
coulent de jolis' ruisseaux. Son clocher 
antique, les ruines du château féodal de 
Nougayrol ornent cette petite cité. Se 
promenant dans ses rues étroites et si-
nueuses, on trouve même de vieilles 
maisons seigneu'rales du rang dynas-
tique, descendants des mérovingiens. 

Un de. ces Messieurs, manchot par ac-
cident, exerce encore sa dynastie sur 
certains individus. Je tiens à relater, à 
faire .connaître même, au public, que le 
matin des élections, une heure durant 
il attendait devant la porte des élec-
teurs pour les conduire à la table ron-
de, où," repose l'urne, où chacun doit 
déposer son bulletin de vote. 

Un pauvre vieillard, âgé de 79 ans. 
s'est laissé? exécuter. 

Pas mal de gens ont trouvé ce cas as-
sez bizarre, et dorénavant, nous sommes 
à nous demander ce cpie sera notre des-
tinée. 

Faudra-t-il que nos représentants las-
sent une loi nouvelle pour Soulomès. 

Pourtant, nous sommes en républi-
que. Il me semble que nous devrions 
respecter ces trois mots : liberté, égali-
té, fraternité. Il n'en est rien à Soulo-
mès. 

Qui vivra.verra. A la prochaine fois. • 
Un électeur 

. Obsèques. -— Mercredi, 8 mai, ont 
eu lieu les obsèques de Baldy Adrien, 
de Sènes, décédé subitement à la sui-
te d'une congestion cérébrale. 

Lundi dernier, ses voisins inquiets 
de ne pas l'avoir vu depuis samedi, 
pénétrèrent chez lui et le trouvèrent 
étendu sur son lit. Le docteur, appelé 
en toute hâte, ne put que constater 
le décès qui remonte à samedi soir. 
Le défunt était âgé de 60 ans. 

Nous adressons nos condoléances 
à la famille. 

Salviac 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal de la commune de Salviac est 
invité à se réunir le dimanche 12 mai, 
sous la présidence de M. le Docteur 
Cambornac, maire et conseiller général 
de Salviac, chevalier de la légion d'hon-
neur. , 

A l'ordre du jour : Election du mai-
re. Nomination des commissions. 

Le public, est particulièrement invité 
à assister à ces réunions. 

Nécrologie. — Décès à Salviac de Cy-
prien Bos", à l'âge de 77 ans ; le défunt, 
qui fut un grand travaille tu, élait l'on-
cle de M» Bos Lucien, inspecteur prin-
cipal de police à Paris et dé Vaillant 
Bos, négociant en notre ville, Nos bien 
sincères condoléances. 

Dégagnac 
Elections municipales. — Malgré la 

plus ardente campagne électorale faite 
par M. Bazillou, maire sortant et ses 
conseillers sortants, le scrutin de di-
manche s'est déroulé, malgré la grande 
tension des esprits, dans le plus grand 
calme. 

Nous ferons un autre jour l'analyse 
de cette campagne et de la poignante 
réunion publique et contradictoire du 
samedi soir, 4 mai, où, malgré son as-
tuce M. Bazillou ne put réfuter les gra-
ves accusations portées contre son ad-
ministration. 

Aussi les espérances de la « Liste 
d'Entente Républicaine » n'ont pas été 
déçues. 

Voici les résultats : 
La liste de M. Delmas, « Liste d'En-

tente Bépublicaine » a été élue en en-
tier avec un total de 2.945 voix, soit 184 
voix de moyenne, contre 1794 voix à la 
liste Bazillou dont la moyenne n'est que 
de 112 voix. 

Souillac 
M. Malvy quittera la mairie à moins 

que !... — Lire à la « Chronique du 
Lot »A 
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Une VOITURE 
d'OCCASION 

s'achète à la SUCCURSALE 

9, Quai Eugène-Cavaignac 
CAHORS 

Tél. N° 162 — Cahors 

""jT"fi" 

L'expédition polaire de l'amiral Byrd 
De Washington. — Recevant l'ami-

ral Byrd et ses compagnons, arrives 
hier à Washington, le président Roose-
velt a félicité, chaleureusement, le chef 
et les membres de l'expédition polaire. 
L'expédition effectuée à bord du navire 
« Ours D Galriand » a duré 1 an et 7 
mois. 

Un geste... magnanime I 
De Prague, — Rentrant chez lui, vers 

la lin de l'après-midi, un professeur de 
médecine eut la surprise de trouver un 
étranger dormant dans son lit. L'in-
trus a avoué être entré par effraction dans 
1© but de cambrioler l'appartement. 
Mais pris de malaise, il s'était couché et 
endormi. Le professeur l'a soigné, le lit 
manger, et, magnanime, lui rendit la li-
berté. 
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TRÈS INTÉRESSANT 

Très bon phono 
et disques à vendre 
EXCELLENTE OCCASION 

S'adresser Bureau du Journal 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Veuve Henri ROLLÈS ; Made-

moiselle Jeanne ROLLÈS ; Monsieur 
Georges ROLLÈS, Rédacteur au Ministère 
des Finances ; Madame Veuve DAJEAN ; 
Madame Veuve Louis ROLLÈS, à Paris ; 
Madame et Monsieur Eugène ROLLÈS et 
leurs enfants ; Madame Veuve LASSUS 
et ses enfants, à' Bordeaux ; Madame et 
Monsieur Auguste BRU et leurs enfants, 
à Paris. 

Les familles ROLLÈS, DAJEAN, BRU, 
LASSUS, LATAPIE, BONHOMME, RAUL, 
ILBERT ont la douleur de vous faire part 
de la mort de 

Monsieur Henri ROLLÈS 
leur époux, père, gendre, beau-frère, 
neveu et cousin, décédé à Cahors le 9 
mai 1935, à l'âge de 59 ans, muni des 
sacrements de l'Eglise. Les obsèques au-
ront lieu en l'Eglise Cathédrale, le di-
manche 12 mai, a 17 heures. Réunion à 
la maison mortuaire, 18 boulevard Gam-
betta à Cahors. 

REMERCIEMENTS 
Madame Camille BAILLAGOU et ses 

enfants ; Monsieur et Madame Joachim 
BAILLAGOU ; Monsieur et Madame Fer-
nand BATLLAGOU et leurs enfants ; 
Monsieur Louis BAILLAGOU et son fils ; 
Monsieur et Madame GIBABDOT et leurs 
fils ; Monsieur et Madame PETIT.TEAN et 
leurs filles ; les familles BAILLAGOU, 
de Peyrebrune, CHAPET, DUBOIS, BAS-
TARD, LETUI.LIER, VERDIER remer-
cient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des marques 
de sympathie ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

IVIonsïeur Camille BAILLAGOU 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Paul VIGNALS et ses 

enfants, les familles VIGNALS, FLAUJAC 
cl autres alliés vous remercient des mar-
ques de sympathie que vous leur avez 
témoignées à l'occasion de la perte cruel-
le éprouvée en la personne de M. Paul 
VIGNALS, négociant, maire de Cailvi-
gnac, 
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ART FLORAL 
Julien THERON 

| 79, Boulevard Gambetta, CAHORS = 
5 Téléphone : 248 
§ Les plus jolies fleurs 
= corbeilles, gerbes, plantes vertes ~ 
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Transports NOYER 
8, rue Wilson, CAHORS, Tél. 3-34 

SERVICE RAPIDE 
Cahors-Toulouse : 34, rue Roquelaine 
Calters-Paris : 60, rue d'Aubervilliers 
Camions toujours disponibles pour tontes 

sortes de transports, Fourgons démé-
nagement de 15 « 35 tonnes. Toutes 
distances. 

DU BON TRAVAIL — DE BONS PRIX 

RÉPUBLIQUE THA.NÇAISE 
PriÉFECTURE DU LOT 

Cessions de terrains 
POUR TRAVAUX D'UTILITE PUBLIQUE 

Exêcidion de l'article 15 de la loi 
du 3 mai 1841 

AVIS 
Par acies passés devant nous, maire de 

la commune de Prudhomat, le premier 
mai 1935, le propriétaire désigné ci-
après a cédé pour l'établissement du che-
min d'accès au château de Castelnau-
Bretenoux. 

Savoir : 
10 M. BONNET Eloi et son épouse, née 

Doulhac, l'immeuble grange et pâtus 
(Section A, n" 638), moyennant la som-
me de dix mille francs (10.000 fr.). 

2°" M. BRIGE Jean et son épouse Philo-
mène Rpubert, 0 are 12 de pâtus et éta-
ble (Section A, n° 663), moyennant la 
somme de cinq mille francs (5.000 fr.). 

3" M. DELSOL Théadore, demeurant à 
Brive (14, avenue du Printemps), 0 are. 
13 de maison et pâtus (Section A, n° 636), 
0 are 05 de pâtus (Section A, n° 646), 
0 are 06 de hangar et pâtus (Section A, 
n" 677), moyennant la somme de trois 
mille cent quarante francs (3.140 fr.). 

Le Maire de Prudhomat. 

16e BÉGIMENT DE TIRAILLEURS SÉNÉGALAIS 
Détachement de Cahors 

ADJUDICATION 
Des Fournitures pour le 3e trimestre 1935 

Le 6 juin 1935, à 14 heures, la Commis-
sion des Ordinaires du détachement du 
16e B.T.S., procédera à l'adjudication ci-
après : 

Viande de boucherie, période du 1" 
juillet 1935 au 30 septembre 1935. Poids 
approximatif de la fourniture 11.000 ki-
los environ. 

Le poids approximatif de la fourniture 
n'est donné qu'à titre de simple rensei-
gnement ; le Corps décline d'une façon 
formelle tout engagement à ce sujet. 

Le cahier des charges concernant cette 
adjudication est déposé au Bureau de la 
Commission des Ordinaires du détache-
ment (Caserne Bessières, à Cahors), où 
les intéressés pourront en prendre con-
naissance tous les jours de 9 h. à H h. 
et de 15 h. à 17 h. 

Toute personne qui désire soumission-
ner devra adresser au Président de la 
Commission avant le 30 mai 1935, à 
14 heures dernier délai : 

1° une déclaration indiquant son in-
tention de soumissionner, ses nom, pré-
noms, domicile et qualité ; 

2° une pièce constatant sa qualité de 
français ; 

3" Un certificat élapli par le Greffier 
du Tribunal de Commerce constatant 
que le demandeur n'a jamais été déclaré 
en faillite ou qu'il a été réhabilité et 
qu'il n'est l'objet d'aucune liquidation 
judiciaire. La date de Pétablissemlut de 
ce certificat ne devra remonter à plus 
de 3 mois du moment de sa production. 

Les soumissions doivent être établies 
sur papier timbré et d'après un modèle 
que les intéressés pourront se procurer 
au Bureau de la Commission. 

Ce modèle sera seul admis. 
En cas de non adjudication une nou-

velle adjudication aura lieu le 20 juin 
1935, « la même heure.. 

Cahors, le 10 mai 1935. 
Le Commandant de Détachement, 

Signé : SEGUIN. 

Ondulation indéfrisable réalisé e K I 
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SAMS ÉLECTRICITÉ m 
SÉCURITÉ ABSOLUS | 

RÉSULTATS PARFAIS jjjj 
PRIX RAISONNABLES 

un simple sachet posé sur vos cheveux roulés suffit, Mesdames, , 
à créer dans votre chevelure des ondulations admirable- :•: 
ment souples et coiffantes, des bouclettes légères et par- 11 

faitement indéfrisables. 

:■: M00 P0P0Y1TCH, spécialiste d'InMmables (voir nos vitrines) 4, m M.-FocL Tél. 170 
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Machines Agricoles 
10 Moissonneuses-Lieuses : Etat 

neuf, prix de 2.500 à 3.000 fr. 
8 Faucheuses : Etat neuf, prix de 

500 à 1.000 fr., des marques : Massey-
Harris, Deering, Mac-Cornick, Wood et 
France. 

Plusieurs brabants neufs. 
Un lot de pulvérisateurs plombés à 

dos, marque Vermorel, à des prix très 
intéressants. 

Un moteur Bernard 8 CV. et un 3 
CV. 

Un moteur Bernard locomobïle, 
17 CV. 

Deux tracteurs Fordson et Austin, 
avec poulie de battage. Marche huile 
lourde. 

Agence Générale : Bernard-Moteurs, 
Massey-Harris, Suifateuses « Toboggan ». 

Stocks de pièces de rechange pour 
toutes machines agricoles. 

Prix très intéressants 
Pour tous renseignements et prix, 

s'adresser à Edmond SEILHAN, Machines 
agricoles, rue Président-Wilson, Cahors 
(Lot). 

Pour tout achat et réparations de ma-
chines agricoles, lieuses, faucheuses, 
sulfateuses, consulter M. SEILHAN. 
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= Un appareil photographique a 
§ DE CONFIANCE 
E S'ACHÈTE CHEZ I m- G. BARON «wi i 
= Optique-photo 
5 24, Boulevard Gambetta, CAHORS 
s Appareils et produite 
s des meilleures marques 
s TOUS TRAVAUX D'AMATEURS 
5 EXECUTION PARFAITE 
S PRIX MODERES 
S RAPIDITE 
s BAISSE DE PRIX IMPORTANTE 

Sua TOUS NOS APPAREILS 
ET PELLICULES 
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ALIMENTATION SARDA 
HALLE — CAHORS 

SARDA 
mettra en réclame LUNDI 

500 kgr. pâtes alimentaires, vermicel-
le, nouilles, macaroni et coudes à 3 fr. 75 
le kgr. Baisse sur le beurre d'Isigny. 
Lepelletier surfin 3 fr. 50, la 1/2 livre. 
Vin des Côtes du Lot 9° 5, 1 fr. 10, le 
litre. Vin des Côtes du Lot, 10°, 1 fr. 20 
le litre. Café Masset extra, la 1/2 livre, 
3 fr. 95. 
Alimentation SARDA, Halles, Cahors 

IIIII 

Chasse, Pêche 
Coutellerie 

Grand choix d'articles dé pêche 
Cannes, roseau et bambou tous genres 

Moulinets, crins et soies. Filets, araignées 
Balances à écrevisses, nasses, etc. 

N. BESSON, Bd Gambetta, CAHORS 

Aurais fr. 
hypothèque à placer sur immeubles en 1" 

Voir MICHELET 
14, Boulevard Gambetta, CAHORS 

A céder à Cahors 
Cause double emploi 

Joli commerce 
pour dame, des mieux situés, 
bien achalandé, libre de suite 
'S'adresser : L. MICHELET 

14, Boulevard Gambetta, CAHORS 

A céder raison de santé 
à BAGNÈRES-DE-BIGORRE 

Jolie pension de famille 
des mieux située, matériel parfait état 

Prix : 60.000 fr., libre de suite 
Voir MICHELET 

14, Boulevard Gambetta, CAHORS 

HALLE AUX VINS 

Maison LACOMBE 
Ici, pas de réclame, la qualité suppri-

me la publicité. Tout Cadurcien qui aime -
le bon vin, doit goûter les produits de 
notre pays, en s'adressant à la Halle aux 
Vins. 

Nouvelle baisse sur les rouges 
Vin du pays, 9°5, 1 fr. 15 le litre. — 

Côtes du Lot, 10°5, 1 fr. 30 le litre. 
Vin blanc : Gaillac : 2 fr. 50 le litre. — 

Bordeaux : 2 fr. 25 le litre. 
Livraison à domicile par casiers, fûts, 

et bonbonnes. La Reine des Caves pour 
ses vins fins, Champagnes, Mousseux, Li-
queurs. Entrepôt général d'eaux minéra-
les de toutes les sources. Prix spéciaux 
pour Café, Epicerie. Bestaurant. L'Agréa-
ble et la véritable St-Yorre se trouvent 
chez LACOMBE, Halle de Cahors. 
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STATION SERVICE RADIO 

17, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

E. 57 LEMÔUZY 
7 lampes TOUTES ONDES 

1-875 fpartes 
DÉPANNAGE dans mes ateliers 
des Postes de toutes marques. 

PPdX TRÈS MODÉRÉS 

DÇÏ-VIS sur cienasuada 



Femmes quîsouff reze 
da Maladies intérieures, Méirîie, Fibrome, 
Hémorragies, Suites de Couches, 
Ovarltes, Tumeurs, Pertes9 blanches, 

REPRENEZ COURAGE 

er ce portrait 

car il existe ua remède 
incomparable, qui a sauvé 
des milliers de malheu-
reuses condamnées à 
un martyre perpétuel, 
un remède simple et 
facile, qui vous guérira 
sûrement, sans poisons. 
C'est la 

JOUVENCE OE L'ABBE SONT 
FEMMES qui SOUFFREZ, auricz-vous 

essayé tous les traitements sans résultat, que 
vous n'avez pas le droit de désespérer, et vous 
devez, sans plus tarder, faire une cure avec la 
JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY. 

La Jouvence de l'Abbé Soury 
C'EST LE SALUT DE LA FEMME 

FEMMES qui SOUFFREZ de Règles irré-
gulières, accompagnées de douleurs dans le 
ventre et les reins ; de Migraines, de .Maux 
d'estomac, de Constipation, Vertiges, Étour-
dissements, Varices, Hémorroïdes, etc. ; 

Vous qui craignez la Congestion, les Cha-
leurs, Vapeurs, Etourdissements et tous les 
accidentsdu RETOUR d'AGE, faites usage de la 

JOUVENCE DE L'ABBE SQUR 
Elle vous guérira sûrement 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée auxl 
Laboratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve j 
dans toutes les pharmacies. 

PRIX: Le flacon \J^_\ 10 fr. GO 
Bion exiger la véritable 

JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY qui doit! 
porter le portrait de l'Abbé ■>*>- „ 
Soury et en rouge la CC&^^'^SSz 

signature i>-'iëjgar" 15J 

Aacun autre produit ne peut la remplacer 

Offres d'emploi 

VOUS POUVEZ GAGNER 

700 A 1.000 FR. PAR MOIS 
chez vous, dans loisirs, travail facile 
d'écritures, brochure gratis, timbre pour 
réponse. — Ecrire T. GABRIEL, à 
BIEVRES (S.-et-O.) 

Les Enfants nal, que le Concours du Roman populai-
re nous révèle des talents nouveaux. 

Quelle prodigieuse fortune connaîtrait 
un Emile Gaboriau ou un Eugène Sue à 
la mode de 1935 ! 

080-

9RANDE MAISON DE 

TEINTURE NETTOYAGE 
d* tous vêtements, 

tissus, chapeaux, etc.. 
Nettoyage et remise à neuf des vête-

ments de cair. 
Teintures de fourrures, 
Nettoyage d'ameublements, etc.. 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 

Dépôt pour Cahors : 
Madame Leuls BONNET 

3. rut des Capucins 

TIMBRES-POSTE 
suis acheteur très cher 

FRANÇOIS à SANARY, Var. 

PRÊTS RAPIDES 
sous toutes formes vous seront procurés 
rapidement par particuliers à partir de 
5.000 fr. Rien à verser d'avance sur la 
commis. TAUX REDUIT, ECRIVEZ. 

Réponse gratuite 
CAISSE IMMOBILIERE 

104, rue Réaumur, PARIS 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le cogérant: L. PARAZINES. 

...doivent dormir 
Tout le monde connaît aujourd'hui le 

formidable succès du Ron Vermifuge 
LUNE, Comment srexpliqué-t-il ? Cette 
lettre va vous le dire : 

« J'ai fait prendre du Bon Vermifu-
ge LUNE à mon petit garçon de 18 mois 
qui manquait d'appétit ; il était ner-
veux et ne poussait pas. Egalement, ma 
petite fille de 5 ans, qui rêvait et avait 
des frayeurs, en a pris. Depuis mes deux 
enfants ont bien été et les troubles re-
marqués ont tous disparu, » (Mme Dela-
brog, sage-femme de V classe, lauréate 
de la Maternité de Paris, à Rueil-Malmai-
son). 

Essayez, vous aussi, ce Vermifuge 
puissant dont les sages-femmes se ser-
vent pour soigner leurs enfants. Dans 
tous les cas de Vers, cauchemars, cons-
tipation, manque d'appétit, etc., ses cu-
res sont merveilleuses. La cure complè-
te coûte 6 francs (Pharmacies). 

TABLEAU GENERAL DES TARIFS 
RELATIFS AUX DIVERS IMPOTS 

Edition de 1935 

Publié sous la direction de J. PERQUEL 
Directeur du « Capital » 

LE BON 
VERMIFUGE 
UN 

Coûte moins cher aua la maladie: 

PRÊTS Imm. à FONCTIONNAIRES 
par particulier aux meilleures conditions. 

Ecrire Boîte Postale 8, PAU. 

Bibliographie 

LE PRIX 
du Roman populaire 

est fondé par le « Petit Journal » 

Le Petit Journal, qui à publié les 
romans populaires et d'aventures qui 
connurent les plus prodigieux succès : 
« La Résurrection de Rocambole », par 
Ponson du Terrail ; « Monsieur Lecoq » 
(précurseur direct de Sherlock Holmes), 
par Emile Gaboriau ; « La porteuse de 
pain », par Xavier de Montépin ; et 
« Michel Strogoff », de Jules Verne, 
vient de créer, sur l'initiative de deux 
grandes maisons d'édition, « La Renais-
sance du Livre » et les « Editions Tal-
landier », un Concours du Roman popu-
laire doté d'un premier prix de 10.000 
francs. 

Les résultats de cette initiative seront 
fort curieux à examiner pour le lettré 
et pour le sociologue, car le roman po-
pulaire, qui paraît souvent s'éloigner de 
la stricte observation du réel, n'en est 
pas moins un des plus parfaits miroirs 
de la société et des mœurs. 

Nous souhaitons, avec Le Petit Jour-

La nouvelle édition de ce Tableau, en 
concordance avec les différents textes 
de réforme fiscale actuellement parus, 
constitue une encyclopédie des droits 
que le contribuable, quel qu'il soit, ban-
quier, financier, industriel, commerçant, 
agriculteur ou employé, est appelé à ac-
quitter, soit journellement, soit dans cer-
taines circonstances particulières de sa 
vie. 

On y trouve, successivement exposés, 
et méthodiquement classés : 

1° Les taux des impôts cédulaires sur 
les revenus ; 

2° Le régime fiscal des successions et 
donations, étudiés dans tous leurs détails 
à la suite^des nombreuses modifications 
dont ils ont fait l'objet; 

3° Le régime fiscal des valeurs mobi-
lières ; 

4° Les droits de timbre, d'application 
usuelle ; 

5° Les principaux droits d'enregistre-
ment. 

Le Tableau général des Tarifs relatifs 
aux divers Impôts, document dont nul ne 
saurait se passer, après la réforme fiscale 
qui vient d'être opérée, est eu vente au 
prix de trois francs, aux Editions du 
« Capital », 1 bis, boulevard des Ita-
liens, Paris (2*). 

Envoi franco contre 3 fr. 50. 

P.-O.-MIDI 

Principales améliorations 
projetées par le réseau P.-O.-Midi 

au 15 mai 1935 

Le Réseau P.-O.-Midi qui termine 
actuellement les travaux d'électrifi-
cation de la section Vierzon-Brive de 
sa ligne Paris-Toulouse envisage à 
cette occasion pour le 15 mai pro-
chain de notables améliorations de 
ses horaires. 

Sur la ligne de Paris-Port-Bou, il 
se propose de retarder le train rapi-
de 77 de 21 h. 10 à 22 heures au dé-
part de Paris-Quai-d'Orsay tout en 
avançant l'arrivée à Toulouse à 8 h. 
au lieu de 9 h. et l'arrivée à Port-
Bou à 13 h. 49 au lieu de 15 h, 11. 

Le train express 79, partant de 
Paris-Austerlitz, à 22 h. 40 serait pro-
longé de Brive, d'où il partira à 
7 h. 33, jusqu'à Toulouse (arr. à 
11 h. 57). 

Le train rapide 56 partirait de Tou-
louse à 13 h. 25 (au lieu de 10 h. 30) 
et arriverait à Paris-Quai-d'Orsay à 
23 h. 35 soit un gain de 45 minutes. 
Il relèverait à Toulouse la correspon-
de des trains express 110 de Sète et 
rapide 570 de Bayonne établissant 
ainsi une relation nouvelle de jour 
entre Perpignan (départ à 8 h. 02), 
Narbonne (départ à 9 h. 53) et Paris. 

L'origine du train express 52 se-
rait reportée de Brive à Toulouse (dé-
part 8 h. 30) et l'arrivée à Paris s'ef-
fectuerait à 19 h. 10. Il relèverait à 
Toulouse la correspondance du train 
rapide 106 de Marseille et Sète. 

Une relation de matinée serait 
créée entre Limoges et Paris du 1" 

Mars au 5 novembre par déplace-
ment du train 60 qui partirait de Li-
moges à 6 h. 45 et arriverait à Paris-
Quai-d'Orsay à 12 h. 33. 

Des améliorations importantes sont 
prévues aussi sur la ligne de Breta-
gne où le train express 193 (Paris à 
Tours par Vendôme), partant une 
heure plus tôt. soit à 19 h. 50 de Pa-
ris-Quai-d'Orsay, serait prolongé de 
Tours à Savenay par Saumur, An-
gers, Nantes pour correspondre à Re-
don avec un train arrivant à Quim-
per vers 7 h. 09). 

Sur la ligne de Bordeaux-Sète des 
trains seront accélérés et de nouvel-
les relations transversales établies. 

Le train rapide 101 Bordeaux-Mar-
seille partira de Bordeaux à 7 h. 53 
au lieu de 7 h. 28 et arrivera à la mê-
me heure qu'actuellement à Sète 
(14 h. 47) et à Marseille (18 h. 05). 

Le train express 103 partira de 
Bordeaux à 8 h. 07 au lieu de 7 h. 42 
et de Toulouse à 12 h. 58 au lieu de 
12 h. 52 pour arriver à Sète à la mê-
me heure qu'actuellement (16 h. 55) ; 
il sera prolongé jusqu'à Marseille où 
il arrivera à 20 h. 24. 

Le train rapide 114 Marseille-Bor-
deaux partira de Marseille à 9 heures 
au lieu de 8 h. 25 et arrivera à Bor-
deaux à 19 h, 15 au lieu de 19 h. 31 
gagnant ainsi 51 minutes. Il relèvera 
à Tarascon le train rapide 733 de 
Strasbourg créant ainsi une nouvel-
le relation rapide de Strasbourg et 
Lyon avec la région du Midi. Départ 
de Strasbourg à 23 h. 11, de Lyon-
Perrache, à 7 h. 15, arrivée à Nar-
bonne à 13 h. 32, à Toulouse, à 
15 h. 37. 

Le train express 110 partira de Sè-

te à 8 h. 41 au lieu de 8 h. 02 et as-
surera une relation de Marseille en 
continuant un nouvel express P.L.M. 
partant de Marseille à 5 h. 25. 

Toutes ces modifications sont ac-
tuellement soumises à l'Administra-
tion Supérieure ; d'autres sont en-
core en cours d'étude. 

P.-O.-MIDI 

A défaut de wagons-lits, utilisez 
pour vos voyages de nuit les Lits-Toi-
lette et Couchettes du P.-O.-Midi. 

Nouveaux prix réduits. — Couchet-
tes : jusqu'à 250 kilomètres, 30 fr. ; 
de 250 à 500 kilomètres, 40 fr. ; au 
delà de 500 kilomètres, 50 fr. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser : Aux Agences P.-O.-Midi, 16, 
boulevard des Capucines et 126, bou-
levard Raspail, ou à la Maison de 
France, 101, avenue des Champs-Ely-
sées, à Paris ; aux gares P.-O.-Midi ; 
aux Agences de voyages. 
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EXPORTATION DES BLÉS 

En vue d'aider aux efforts du Gou-
vernement pour décongestionner le 
marché du blé, les Grands Réseaux 
ont accordé, du 1" août au 31 décem-
bre 1934, une réduction de 25 0/0 sur 
les tarifs de transport intérieurs en 
faveur des blés exportés. 

Des quantités importantes de blé 
restant encore à exporter, les Grands 
Réseaux viennent de décider de pro-
longer l'application de cette réduc-
tion de 25 0/0 jusqu'au 31 juillet 
1935. 
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I INSTALLATION MODERNE 

NEUF LINOTYPES 

LlVrç/USOJvt r\Jk?lï) 
—:— PKÏX MODÉRÉS — 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m' 

Son nom, vous l'avez compris depuis 
longtemps. Ses bienfaits sont définitive-
ment et brillamment démontrés par une 
innombrable quantitédemaladesdu cœur, 
de nerveux, d'affectionnés... 

LE PREMIER CAFÉ DU SOIR 
t»e café Sanka donne d© belles prîmes. Conservez les bons. 
Vous t&o&vru un échantillon gratuit coatis t ft. on timbres-poste asfeessé à : SANKA S.A., BoulogmParis. 

...Avant deleconnaître.iisétaient 
privés de café et lui doivent main-
tenant la joie d'en prendre autant 
qu'ils le veulent, même le soir, sans 
crainte d'insomnie^ ' 

Feuilleton du « Journal du Lai » 64 

UN MARI 
DE 

PREMIER CHOIX 
PAR MAX DU VEUZIT 

C'est qu'il y avait tant d'assurance 
dans Didier, tant de confiance en 
lui!... L'assurance que donne la 
fortune accumulée autour de soi... la 
force de l'homme que le sort favori-
se... ou celle plus douce, plus rayon-
nante de celui qui se sent puissam-
ment aimé d'une femme capable de 
tout réaliser pour lui. 

Et Claude avait l'impression dépri-
mante que tout ce qu'elle allait ap-
piendre devait la meurtrir et la dimi-
nuer plus encore. 

— Comme je voudrais mourir ! bal-
butia-t-elle faiblement. 

La mort lui semblait une simplifi-
cation. 

Mais Valencourt avait surpris le 
murmure de ses lèvres. Lui qui pa-
raissait ravi de mystifier sa femme, 
fut ému de sa muette douleur. 

Tout d'abord, il ne put trouver que 
ces mots jaillis du fond du cœur : 

— Claude ! ma petite Claude ! Je 

Je n'ai pas innocente vous demande pardon 
voulu vous inquiéter... 

Très doucement, il lui avait pris 
les mains et les tenait enfermées 
dans les siennes. 

— Mon enfant chérie ! Qu'est-ce 
que vous vous êtes imaginé ? Ecou-
tez-moi, je vais vous expliquer... 

11 souriait, amusé malgré tout par 
l'inquiétude qu'elle manifestait, et 
si heureux, tout de même, de ce 
qu'il avait à lui révéler. 

Il attira, tout près d'elle, un gros 
coussin de cuir marocain posé à mê-
me le tapis et s'assit à ses pieds. 

— Non, je ne suis pas Didier Va-
lencourt, avocat, comme l'indiquent 
les chèques que vous avez signés. Je 
suis son cousin, qui porte les mêmes 
nom et prénom que lui. 

— Son cousin ? répéta-t-elle sans 
comprendre. 

— Oui, Didier Valencourt, c'est 
moi. Et mon cousin, l'avocat, est 
aussi Didier Valencourt... C'est ain-
si : une fantaisie de nos mères qui 
étaient les deux belles-sœurs et 
avaient, par hasard, le même prénom 
étant jeunes filles... et naturellement, 
le même nom depuis leur mariage ! 
Elles étaient très unies et cette par-
faite similitude d'état civil avait été 
pour elles la cause d'aventures très 
amusantes... d'innocentes blagues qui 
avaient été la grande distraction de 
leur jeunesse... Elles ont voulu faire 
à leurs fils le même cadeau, et je 
dois avouer que nous en avons par-
fois usé,., et abusé d'une façon moins 

— Alors ?... notre mariage ?... c'est 
votre dernière blague ? 

— Laissez-moi continuer, voulez-
vous, chérie ? sans cela nous n'en 
sortirons jamais... Vous me jugerez 
après ! Bien que je ne sois pas avo-
cat, laissez-moi plaider ma propre 
cause... , 

— Mais alors ? 
Un trait de lumière venait de pé-

nétrer dans le cerveau de la jeune 
femme, et sans entendre ce qu'il lui 
disait, elle l'interrompit encore, brus-
quement : 

— Mais alors, si vous êtes Didier 
Valencourt et... pas l'avocat.,, vous 
êtes ,, l'autre ? vous êtes... 

— L'écUivain, le poète... aeheva-
t-il en souriant. Oui, Claude... votre 
poète ! 

Mais elle, se raidissant contre la 
substitution : 

— Je ne comprends pas... Pourquoi 
cette inexactitude ? 

— Parce que je ne suis pas seule-
ment, petite Claude, vous le savez, un 
poète chantant sous les étoiles, je 
suis encore et surtout un romancier, 
un analyste du cœur humain... un 
chasseur de cas de conscience et 
d'aventures extraordinaires, si vous 
préférez... Là est mon excuse... Me 
comprenez-vous ? 

Elle gardait le silence inconsciem-
ment, heureuse et gênée que son ma-
ri fût un homme honorable et célè-
bre. 

II reprit : 

— Non, notre mariage n'était pas 
une blague, mais, au début, je l'avoue, 
il fut de la part du romancier psycho-
logue que je suis, une... expérience... 

— Dont j'ai été le cobaye ? 
— Précisément, répondit avec cal-

me. Ou, plutôt, dont nous avons été 
les cobayes, car il me semble que je 
ne restais pas simplement specta-
teur et que je m'engageais à fond, 
moi, aussi, dans l'aventure !... Je 
l'ai bien compris dès le premier soir 
où je vous ai rencontrée, à ce bal, 
vous vous rappelez... Ce soir-là, j'ai 
senti que j'allais être pris au jeun-
et j'ai compris qu'il était nécessaire 
de me défendre avec une cuirasse de 
dilettantisme et d'ironie... Je ne sa-
vais pas deux choses : la première, 
c'est — pardonnez-moi, Claude, je 
peux vous dire cela maintenant — la 
première, c'est que vous alliez être 
par votre attitude ma meilleure dé-
fense pour me garder moi-même... 

— Oh ! fit-elle, étonnée. 
— Oui, chérie !... Vous m'avez dé-

çu, je l'avoue... L'annonce de « Se-
lect' Agence » m'avait emballé..., sin-
gulièrement même ! Je crois qu'il y 
a des coups de foudre autrement 
qu'en amour. J'étais absolument en-
thousiaste... surtout lorsque j'avais 
su qu'il s'agissait d'une lille jeune, 
jolie, très riche, c'est-à-dire, pou-
vant facilement... trop facilement 
peut-être, trouver ailleurs et mieux, 
le mari de ses rêves. 

— Oui... trop facilement, répéta 
Claude, songeuse. 

— Bref, le procédé m'avait séduit 
par son originalité, son audace... ce 
qu'il révélait de personnalité peu 
commune chez celle qui l'osait. 

— Alors ? 
— Alors... dois-je vous le dire ? 

J'ai été déçu... oh ! non par votre per-
sonne, votre beauté... votre charme 
même... Hélas ! je ne le subissais 
que trop !... Mais il y avait sur tout 
cela une sorte de carapace artificiel-
le de préjugés, de prétentions de 
femme trop riche, de caprices ridi-
cules d'enfant gâtée... 

— Oh ! protesta-t-elle. 
— Si...laissez-moi achever, je 

vous en prie. Cela déjà m'exaspérait, 
je devinais la vraie Claude là-des-
sous... et j'en voulais à la « Claude 
apparence » de me cacher l'autre... 
Et, plus le temps passait, plus cela 
s'aggravait... La femme supérieure 
que j'avais entrevue se révélait sotte-
ment jalouse; ridiculement nerveu-
se, comme n'importe quelle petite 
femme vulgaire... Et l'aventure que 
j'avais rêvée si belle se changeait en 
quelque chose de banal et de fort 
ordinaire... 

Elle ne répondit pas... elle était 
écrasée ! 

Tout ce qu'il disait était juste, elle 
s'en rendait compte, mais chacun de 
ses mots était autant de blessures 
portées à son amour-propre. 

Didier n'était pas l'aventurier 
qu'elle avait redouté. Il était, au con-
traire, Valenpourt, l'écrivain connu... 
une personnalité en vue, un homme 
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honorable dont une femme pouvait 
être fière et s'enorgueillir ; mais, el-
le, Claude, elle était la femme qui 
avait essayé d'humilier cet homme... 
de l'acheter avec de l'argent !... Elle 
n'était que cela... bêtement, et tout 
simplement que cela ! une femme ri. 
che, sans plus... 

Chose extraordinaire, en cette mi-
nute, au lieu de se réjouir simple-
ment du grand bonheur qui lui était 
échu, Claude souffrait dans son or-
gueil, comme cela ne lui était pas ar-
rivé depuis longtemps. 

Toutes ses erreurs semblaient s'ac-
cumuler contre elle ; sa fortune ne 
comptait plus, Didier avait été dé-
çu... Et puis, surtout, elle était humi-
liée devant son mari... l'époux qu'el-
le croyait avoir acheté la dominait 
de toute sa valeur, de toute sa noto-
riété... et même de toute sa générosi-
té. 

Entre elle et son mari, tout à aoup, 
un mur d'obstacles s'était dressé. 

(A suivre). 
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